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PA erra:- O..FFICI E LL E.  

ORDONNANCES SOUVERAINES 

2,18 	 LOUIS II 
PAR. LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'Ordonnance SouVerain.e du 2 juin 
1907; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Sont nommés pour trois ans, Membres de 
la Commission des Beaux-A“s• 

MM. L.-H. Labande Conservateur des 
Archives et de la Bibliothèque du 
Palais, Président ; 

l'Abbé André Aurai, Maître de.cha- 
pelle de la Cathédrale; 

René Blum, Directeur du Théâtre 
de Monte-Carlo ; 

le Docteur Abraham Bredius; 
Maurice Canu, Conseiller d'État; 
André Corneau, Critique Musical et 

Théâtral du Tournal,de Monaco; 
Arthur Demerlé, Architecte ; 
Joseph Fissore, Architecte des Bâti- 

ments Domaniaux ; 
Julien Médecin, ArChitecte; 
Georges Nolhac, Professeur de Des-

sin au Lycée ; 
Alphonse Visconti, Peintre-Déco-

rateur ; 
Charles Wakefield-Mort, Conserva-

teur du MuséeNational des Beaux-
Arts. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur 
des Services Judiciaires et Notre Ministre  

d'État sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de la promUlgation èt de l'exé-
cution de, la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Château de Maréhais, le 
neuf mars mil neuf cent trente-huit. 

LOMS. 
Par le Prinée : 

Le Ministre Plénipotentia 
Secrétaire d'État, 

H. MAURAN. 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

NOUS, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu les Ordonnances Souveraines des 16 mars 

1911 et 7 mars 1917 : 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement 

du 3 mars 1938 ; 

Arretom: 

ARTICLE PREMIER. 

L'heure légale sera a'vancée de soixante minutes 
dans la nuit du 26 au 27 mars 1938, à` vingt-trois 
heures. 

ART. 2. 
L'heure normale sera rétablie dans la nuit du 

ler au 2 octobre 19M, à vingt-quatre heures. 

APT. 3. 
Le Conseiller de Gouvernement pour l'Inté-

rieur est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Eledel du Gouvernement, le 
quinze mars mil neuf cent trente-huit. 

Le Ministre d'État, 
É. ROBLOT. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu lude mande aux fins d'autorisation et d'appro-

bation des statuts de la société anonyme monégas-
que Omphale HoldingCO mpany,- présentée par 
M. Marcel-A. Palmer°, Administrateur de Sociétés ; 

Vu l'acte en brevet reçu par Me Eymin, notaire à 
Monaco, le 25 février 1938, contenant les statuts de 
la dite société, au capital de un million (1.000.000) 
de francs, divisé en dix mille (10.000) actions de 
cent (100) francs chacune ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 8 mars 1895, 
modifiée par les Ordonnances des 17 septembre 
1907 et 10 juin 1909 et par les Lois no 71 du 
3 janvier 1924 et n° 216 du 27 février 1936; 

Vu la Loi n° 215 du 27 février 1936 ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement 

du 15 mars 1938 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

La société anonyme monégasque Omphale 
Holding Company est autorisée. 

ART: 2 
Sont approuvés les statuts de la dite société, 

tels qu'ils résultent de l'acte en brevet en date,  
du 25 février 1938. 

A ut. 3. 
Les dits statuts devront être publiés intégrale-

ment ou par extrait 'dans le fournalide Monaco; 
dans tee délais et après accomplissement des 
formalités préVues .par les Lois 	71 du 3 jan- 
vier 1924 et n° 216 du 27 février 1936. 

ART. 4. 
La création, dans la Principauté, d'établissement 

industriel, commercial ou, antre, demeure subor; 
donnée à l'obtention de la licence réglementaire et 
toute modification aux statuts sus-visés devra être 
soumise à l'approbation du Gouvernement: 

ART. 5. 
M. le Seerétaire Général du 1Vlinistère d'État

•est chargé de l'exécution du présent Arrete. 

Fait à Momie°, en l'Elôtel du Gouvernement, le 

seize mars mil neuf cent trente-huit. 

Le Ministre d'Étcit, 
É. ROBLOT. 

PARTIE 'l■101\l OFFICIELLE 

AVIS & COMMUNIQUÉS 

Le Maire de la Ville de Monaco a l'honneur d'in-
former les électeurs, conformément aux dispositions 
dès articles 15 et 21 de la Loi n° 30 sur l'organisa-
tion Municipale du 3 mai 1920, que les demandes 
en inscription ,ou en radiation sur la Liste électorale 
de 1938 doivent être formulées, à peine de déchéan-
ce, clans le délai de quinze jours, à partir d'aujour-
d'hui, 17 mars, au Secrétariat de la. Mairie, où sont 
déposés les tableaux 'contenant les modifications ap-
portées à cette liste. 

Monaco, le 17 mars 1938. 

Le Service de la Répression des Fraudes a relevé, sur 
les marchés de la Principauté, les prix des légumes et 
fruits à. la date du 15 Mars 1938. 

Légumes 
Ail 	 kilog. 2 	» à 	5 	» 
Artichauts. 	 pièce 0.90 à 	2.50 
Carottes 	 kilog. 2 	» à 	3 

paquet 0.40 à 	0.50 
Céleris 	 pièce 0.50 à 	3 	» 
Choux-verts 	 1 	» à 	4 	» 
Choux-fleur 	 1.50 à 	4 	» 
Cresson 	 paquet 0.35 à 	0.60 
Épinards 	 kilog. 1.50 à 	2.50 
Endives 	 4.50 à 	5 	» 
Navets 	 » à 	2.50 

paquet 0.40 à 	0.50 
Oignons 	 kilog. 5.50 à 	6.50 
Pommes de terre 	 0.75 à 	1.20 

nouvelles 	 2 	» à 	3.50 
Poireaux 	 paquet 5 	» à 14 	» 
Poirée ou blette. 0.40 à 	0.75 
Radis 	 0.35 à 	0.60 

Le Moire, 
L. AL:REGLI4.. 
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Raves kilog. 2 	» à 2.50 
— 	  paquet 0.50 à 0.60 

Salades « laitue » 	 pièce 0.40 à 1 	» 
— 	« frisée » 	 — 0.50 à 0.80 
— 	« scarolle». 	 — 0.30 à 0.60 

Fruits  
Bananes 	  pièce 0.30 à 0.60 

-Citrons 	  — 0.15 à 0.25 
Noix 	, kilog.-  6.50 à 8.50 
Mandarines 	 douz.- 1.75 à 5 	» 
Oranges 	 kilog. 3.50 à 4.75 
Dalles -- 5.50 à 6 	» 
Poires 	  — 2.75 à 8 	'» 
Pommes 	  2.75 à 7 	» 

Prix des Viandes de Boucherie et de Charcuterie 

Sans changement avec la 'semaine précédente. 

Prix du Lait 
Sans changement : 

En magasin 	  2 fr. 10 le litre 
A domicile. 	  2 fr, 30. 	» 

INFORMATIONS 

La bataille de fleurs organisée par le Comité Muni-
cipal des Fêtes a été favorisée par un temps splendide 
et a obtenu un succès éclatant. Les tribunes qui 
entouraient la place du Casino et les loges qui bor-
daient le rond point central se sont trouvées insuffi-
santes et de nombreuses demandes de placé ont dû 
être refusées.' L'assistance était des plus choisies et 
les voitures au nombre de vingt-trois,-rivalisaient 
d'éléganc'è et de richesse. 

Le parcours a été ouvert à 2 h. et demie. En tête du 
cortège s'avançait la fanfare deLa Renaissance de Nice,  
derrière laquelle venaient les Scouts et lés. Sapeurs-
Pompiers portant les bannières. La file des voitures, 
dont la décoration était applaudie au passage, se dérou-
1alt ensuite, La bataille a aussitôt commencé et s'est 
poursuivie au milieu de la plus joyeuse animation 
jusqu'à 4 heures. 

Le jury, présidé par M: Dureste, a procédé alors à 
la distribution des, bannières. Elles, ont été remises 
aux concurrents par les personnalités'qui occupaient 
la tribune d'honneur et qui étaient : M. Edmond 
Hanne, Conseiller de Gouvernetnent, représentant 
S. Exc. le Ministre d'État ; M. le Maire, Président du 
Comité des Fêtes, et Mme  Auréglia ; S. Exc. le Ministre 
Plénipotentiaire, Directeur du Cabinet du Prince, et .  

Mme Henry Mauran ; le Conseiller de la Légation de 
Paris, et Mme Charles Béllando de Castro •; Mtle Pau-
lette Roblot ; M. Robert Marchisio, Adjoint, délégué 
au Comité des Fêtes. 

Voici la liste des voitures primées : 
ler prix : Les Lyres ; voiture de la Société des Bains 

de Mer, occupée par M"e Lily Lamb (Miss Paris 1937) ; 
2e prix : Amphore ; voiture de l'Hôtel de Paris, 

occupée par la Comtesse Podlewska ; 
3e  prix ex-æquo : Un rêve à Monte-Carlo ; occupée 

par Mme Fry, et Porte-Bonheur ; voiture du Conseil 
National, occupée par Mme J.-M. Crovetto. 

Venaient ensuite : Rêve de Printemps, la Corne 
d'abondance, Jarre Provençale, L'éventail, l'Enclos, 
Vision printanière, La Victoire, la Coupe enehantée, 
Cristal de neige, les Régates, Cloche de Pâques, Victoria 
fleurie, Panier fleuri, Palette, Panier fleuri, Cascade 
fleurie, Fleur de neiges, la Mascotte de Monte-Carlo. 

Les voitures arborant leurs bannières, ont fait un 
dernier tour de piste, joyeusement acclamées par le 
public des tribunes. 

Durant la bataille et pendant le défilé final, la 
Musique Municipale et la Philharmonique ont fait 
entendre des marches entrainantes. 

Les personnalités officielles et les concurrentes se 
sont ensuite retrouvées au Café de Paris où la Muni- 
cipalité offrait un thé par petites tables. 	Auréglia 
et M. le Maire présidaient la table d'honneur; M. Ber-
Beaud et M. Marcel Médecin, Adjoints, présidaient 
les tables voisines. De brillantes attractions agrémen-
tèrent cette élégante réunion. 

`` BALLETS DE MONTE—CARLO " 
Société Anonyme Monégasque au capital de 1.080.000 francs 

LA VIE LITTÉRAIRE 

de familiarité qu'on trouverait difficilement ailleurs. 	« héraiade»; «Carnaval»; « Les Sylphides»; «Prince 
Mlle Beibold de la Tour a donne lecture d'une lettre 

de Glinka) ; «Igrouchkis » 
« Igor » ; «..Spectre de la Rose»', « Aubade » ; « Hota. 

de S. A. R. la Duchesse de Vendôme qui fait bien res- .<<(( A(ITil'augsf°qnuneaidsee i')RiiminilsksiigrorSakoff) ; «Les Elements », sortir cet aspect particulier. 	 , « (musique de Bach) ; «Laudes  t ygnes » ; « Coppe- 
Avant d'aborder son sujet, la conférencière- a cru ' « lia » ; 	 . «Casse-Noisettes et «Le Soir n, 	' 

utile de nous rappeler la physionomie de Vépoque où 	u Cet apport comprend la totalité du matériel se 
« rapportant aux ballets qui viennent d'étre énumérés, il se situait. Ce',dessein nous a valu une leçon d'his,-  
« tel qu il -était en possession de l'apporteur au vingt foire èt nous.a entraînés en Angleterre, en Franee„ en.  
« cinq mai mil neuf cent trente'-sept, ainsi que tout le 

Italie, fort loin en apparence de la eapitale du Brabant. 	« matériel musical que possède l'apporteur et qui se 
Mais tous Chemins mènent .. à Bruxelles et, après un 	«'•rappoi'-te aux dits ballets 
assez long détour, nous nous sommes trouvés sur la 	« I)) tous les accords verbalement passés par 'Id 

avec les chorégraphes 	les éditeurs plate l'exploi- belle place de 1 Hôtel de Ville dm face de .I ; 	a Maison du 	 d  
tation des dits ballets, avéc,, les droitS et obligaiiims Roi d'où nous avents assi'sté au somptdeux défilé. y afférents. à :partir du prérnier 'février' mil neuf 

La conférence de Nine  Reibold de la Tour,très soi- cent trente-huit. 

remonte.  au xvie siècle et dans lesquelles les Flamands 

• 

fonctionnement et son développement ;  
tc 2° son entreprise'théâtrale connue sous le nom 

célèbrent les fastes de'leur histoire. Ces manges- « de « BALLET-S.  DE MONTE-CARLO », libre de 
tations ont un caractère à la fois patriotique et veli- « tous engagements, charges et, dettes, comprenant : 

« t) tout le matériel (tous les décors, costumes et gieux. Toutes les classes sociales y participent et 
rivalisent pour en rehausser rétlat. OU y voit figurer, 	« accessoires ainsi 'que les matériaux d'emballage, 

« matériaux photographiques et matériaux de, publi-' à côté des bourgeois et du menu peuple, des jeunes  « cité) des ballets suivants; e L'Épreuve d'Amour » „ 
filles de la plus haute aristocratie dans un sentiment « « Don 	n» '- «Les Elfes» • , (I Petrouchka » ; 

Sous le Haut Patronage de S. A. R. la Duchesse de 
Vendôme qui, empêchée par Son état de santé, S'était 
fait représenter par le Baron Bouvier, Consul de Bel-
gique, Mue Ellen Reibold de la Tout' a parlé, lundi 
dernier, des ( Onunegangs » datas la Vieille Belgique. 

Mite Reibold de la Tour, -critique d'art et critique 
musical, a publié de nombreux articles dans la presse 
suisse. Elle est l'auteur d'un erriouyant ouvrage; 
Quatre mois dans les fhôpitaux de Lyon. Dans cet 
ouvrage qu'un critique place au premier rang des 
livres inspirés par la guerre, elle a rassemblé ses 
souvenirs d'infirmièrebénévole. Bien qu'étrangère, 
en effet, elle est venue apporter ses soins à nos blessés 
et le dévouement dont .elle a fait preuve dans cette 
tâche lui donne droit à notre profonde reconnai-
sance. 

Le sujet pittoresque qu'elle avait choisi était -de 
natdre à piquer la curiusité du public. On sait que 
les 'Onu-né:gangs sont des ,proCessions dont l'origine 

« 
« 

— A --- 

I. 	Aux termes d'un acte reçu, en brevet, pal- 
Me Alexandre EYmin,, docteur en droit, notaire à. 
Monaco, le 11 janvier '1938,'-contenant les Statuts de-
la dite 'Société,. M René-Moïse BLUM, directeur de . 
th-etre, demeurant n0'00, rue de la 'Chaussée d'Antin,: 
à Paris,- fondatenr de la dite Société, a apport-é à.. 
celle-ci 

« 10 le.-benéfic'e des ,études, démarches., projets et 
« travaux .de- toute nature' feitS par lui en vue de la 
« création, et de VorganiSation dé la Société ainsi que . 
«.des concours dont iT s'est entouré pour assurer son 

Siège Social : 2, boulevard (les Bas-Moulins, 
Monte-Carlo - (Principauté de Monaco) 

Apport Mobilier . 
(Première Insertion) 

« Sché.. 

et 

Le Concert dirigé le mercredi 9-mari par M. De Frei-
tas-Branco-a permis d'applaudir le magnifique 'Psaume. 
XLVII pour orchestre et choeurs de M, Florent Schmitt. 
Cette oeuvre d'une haute inS'piration, d'un profond senti-, 
ment religieux et d'une exceptionnelle richesse d'expres-
sion, interprété par gb 'eX'écutatitS,s laissé aux audi-
teurs une impression de grandeur et d'élévation mystique 
qui s'est traduite par des applaudissements enthousiastes. 

La Fantaisie pour piano ét,  orchestre; exécutée par 
l'auteur, a fait acclamer le doublé talent de compositeur 
et de pianiste de M. Louis Aubert. 

Mme Marguerite Soyer, de l'Opéra de Paris, a chanté 
en soliste le sôprano du Psaume XLVII et deux poèmès 
arabes de Louis Aubert. Son riche et généreux organe 
conduit avec art en a fait valoir toutes les beautés et 
toutes les nuances. 

Vendredi, la séance était consacrée-  à la musique 
espagnole. Une artiste, la, Teresina qui semble avoir 
recueilli la succession de la Argentina, l'illustrait de ses 
danses. Avec uné ardente impetuosité, une légéreté 
bondissante ou une exaltation mystiqUe et surtout avec 
un exquis sentiment musical, elle a, soutenue par l'or-
chestre, souligné ,de ses gestes et de ses pas la Vie Brève 
de de Falla, la Sardana de,la Santa Espina de Morera, 
la Danse de la Gitane de Halther et les Danses Fantasti-
ques de Turina. Son succès a été considérable et elle a 
du bisser plusieurs danses. 

L'orchestre, so us la conduite de M . de Freitas-Branco, a 
exécuté seul Catatonia d'Albeniz, Danses Espagnoles de 
Granados, Triana d'Albéniz et le Tricorne de de Falla. 

gneusement écrite et lue avec une excellente diction, 
a été fort appréciée et.  Vhommage rendu en terminant 

L'apporteur- fera tout ce qui...pourra être utile- , 
	terminant 

P au Roi Albert r "a été longuement applaudi par toute 	des dits ballets sans aucun trouble  
« L'apport des droits d'exploitation des dits ballets la salle.' M  C. T. 	est fait sans audnne limitation de.durée et, en outre, 

LA VIE 

DANS LES CONCERTS 

ARTISTIQUE 

« 
cc pour les ballets « Don Juan », L'Épreuve d'Ainour» 
« et «Les Éléments »J'a ppôrteur en garantit 
• sivité à la Société, 'pendant' cinq années consécutif-
(( ves, à compter de leur première représentation 

• c) le bénéfice des pourparlers engagés par l'ap-
« porteur relativement aux représentations à donner' 
« 'après le premier février mil neuf cent trente-huit ; 

« 3° le bénéfice de ses droits à la publication d'un: 
« album de souvenirs ; 

« 40 l'obligation de passer avec la Société des: 
• contrats assurant à celle-ci, avec le lénéfice de-
« toutes prolongati,ons éventuelles : 

« a) pour une durée de quatre années, à partir de 
« mil neuf cent trente-huit, les saisons dé ballets à 
« Monte-Carlo ; les dites saisons comprenant, en 

principe, le mois d'avril ; 
« b) pour une durée de trois années à partir de 

« mil neuf cent trente-huit, les ballets des saisons 
« d'Opéras de Monte-Carlo, ces saisons ayant lieu, 
« en principe, entre le vingt janvier et le dix avril de,  
« chaque année ; 

« 5° l'usage gratuit de deux chambres clans les 
« bureaux de l'apporteur, 60, rue de la Chaussée:- 
« d'Antin, à Paris, et, ce, aussi -longtemps que 
« l'apporteur conservera lui-même çes bureaux., 

II. — Et aux termes de la délibération tenue à 
Monaco, au siège social, le 23 février 1938, la 
deuxième Assemblée Générale constitutive de la dite 
Société, sous la première résolution, a, à l'unanimité,. 
toutes actions présentes et représentées. adopté les 
conclusions du rapport des experts nommés par 
la première Assemblée Générale constitutive du 
15 février 1938, et, comme conséquence, approuvé 
le dit apport, tel qu'il est contenu aux Statuts précités. 

—B--- 
Toutes oppositions, s'il y a lieu, sont reçues au siège 

social de la Société avant l'expiration du délai de 
dix jours à compter de la date de l'insertion qui fera • 
suite à la présente. 

Monaco, le 17 mars 1938. 

Le Conseil d'Administration. 

« 
pour garantir -  et assurer à• la,

ouble quelconque. 
Société l'exploitation,' 
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Etude de Me. AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit-, notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco 

SOC I ÉTÉ ANONYME 
DITE 

SOCIÉTÉ IMMOBJLIERE 
D i7 

BOULEVARD DE L'OBSERVATOIRE 
Au Capital de 1.000.000 de francs 

Publication prescrite par la Loi n° 216, du 27 février 1936, 
et par l'article 3 de l'Arr'été de S. Exc. 11. le Ministre d'État 
de la Principauté de Monaco, du .3 mars 1938. 

L --- Aux termes d'un acte reçu en brevet par 
Me  Auguste, Settirno, docteur en droit,. notaire à 
Monaco, le 9 février 1938, il a été établi les 
Statuts de la Société ci-dessus. 

sriPT±J'Ts  

TITRE PREMIER. 
Formatiori. 	Déiwiniriatian. --- Objet. 

Siège. — Durée. 

ARTICLE' PREMIER. 
Il est formé par les,  présentes une Société Ano-

nyme qui existera entré les souscripteurs et proprie-
taires des actions ci-après créées et celles qui pour-
ront l'être par la suite et qui sera régie par les lois 
sur la matière de la Principauté de Monaeo, et par 
les présents Statins. 

ART. 2. 
La Société prend la dénOmination de « SOC IR TE 

JAI MOBILIÈRE 'DU BOL' ARD DE I OBSER-
VA 'FOIRE 5). 

ART. 3, 
La Société a pour objet, deris la Principauté dé 

Mo ii a co. exclusivement : 
L'acquisition, la .onsirui+tion,. l'exploitation, la 

prise à bail avec ou sans promesse de venté, la los. 
cation avec ou sans proinessè d'achal.• la vente de 
tous immeubles de quelque nature qu'ils soient.. 

La prise'Cle participation dans toutes,  lés affaires 
industrielles, commerciales, immobilières, mobiliè-
res ou, finanCières; l'aehat de tous titres et valeurs, 
k prêt avec ou sans garantie -hypothécaire ou autres. 

généralement toutes. opérations quelconques 
pouvant se rattacher directemènt à l'objet social. 

Le siège dé =la Société esta fixé à Monaco. 
Il peut être transféré en tout autre endroit de la 

Principauté, par simple décision dit Conseil d'Ad-
ministration. 

ART. 5. 	 . 	. 
La durée de la ,.Société 'est fixée à 99 années' à 

compter du jour de» sa ,censtitiition définitive, sauf 
les cas .de dissolution anticipée .0, de, prorogation 
prévus aux présents Statuts. 

TITRE II. 

Fonde social. 	Actions,. 

ART. 6. 
Le capital social est fixé à un. million de francs.. 
Il est divisé en, mille actions de mille francs ,cha-

cune, lesquelles devront être soUscrites'et libérées en,  
espèces. 

ART. 7. 
Le capital social,  peut être augmenté en une ou 

plusieurs fois, soit par la création d'actions nou-
velles en représentation d'apports en nature ou en 
espèces, soit par voie de conversion en actions .des 
-fonds disponibles, de réserve et de prévoyance, " 
soit par tous antres moyens, le tout en vertu d'une 
décision de l'Assemblée Générale des actionnaires, 
prise dans -  les termes de l'article trente-sept ci-
après. Il pourra être créé en représentation totale 
ou partielle des augmentations de capital, des et 
tions de priorité ou privilégiées, dont les droits 
seront déterminés par l'Assemblée Générale qui aura 
décidé l'augmentation. 

L'Assemblée Générale pourra aussi, en vertu d'une 
délibération prise comme il est dit ci-dessus, décider 
l'amortissement ou même la réduction du capital 
social, pour quelque cause et de quelque manière 
que ce soit, notamment au -moyen du rembourse-
ment total ou partiel des actions, 'du rachat d'actions, 
d'un échange d'anciens titres d'actions contre de  

nouveaux titres, d'un nombre équivalent ou moindre, 
ayant ou non le même capital et; s'il y a lieu, avec 
cession ou achat d'actions anciennes pour permettre 
l'échange. 

ART., 8. 
Le montant des actions estpayable au .siège social 

ou à tout autre endroit désigné à Cet effet, savoir : 
Un quart lors de la souscription et le surplus au 

fur et à mesure des besoins de la Société, aux épi-
ques ét dans les prop.ortions ,qui seront déterminées 
par le Conseil ,d'Administration. 

Les appels de fonds ,décides par le Conseil d'Ad-
ministration sont portés à la ,connaissance des action-
naires par lettres recommandées adressées a chaque 
actionnaire. 

ART. 0. 
A défaut de paiement sur tes actions, aux époques 

déterminées, l'intérêt est .dii'Par, chaque Jour de re-
tard, à raison d'un taux supérieur de, deux pour 
cent à celui des avances de la Banque de France, 
sans qu'il soit besoin d'unie: demande en justice. 

La Société peut faire vendre les actions sur les-
quelles des versements sont en retard. A cet effet, 
les numéros de ces.actions 'sent, publiés dans un - des 
journaux d'arinonceslégaless,clu lieu du siège social. 

Quinze ,jours après cette publication, la Société, 
sans Mise en demeure et sans autre formalité, a le 
droit de' faire procéder à la Vente dès actions, 
comme libérées des versements exigibles. Cette "vente 
à lieu en bide ou en détail ,  même successivement, 
pour le compte et aux risques et périls des retar-
dataires, à la Bourse, par le, ministère' d'un agent de 
change, 'si les actions sont cotées et, dans le cas cou-
trames, aux enchères publiques; par le ministère 
d'un notaire. kir. une mise a'prix pouvant être indé-' 
finiinent abaissée. 

Les titres des actions vendues deviennent nulé, de 
plein droit et il est •délivré aux acmiéreurS' de nou-
veaux titres portant les MêmeS numerns d'actions. 

En conàéguence, toute action qui ne perte pas la 
,mention régülière deS versements exigibles; cesse 
d'être négociable -ou transmissible; de quelque' faeon 
que ce soit,, aucun. dividende, ne Ilzi..est payé e, si 
le titre est présenté à la Société après la vente, celle-
ci de convention expresse, mira le droit de le retenir 
pour l'annuler. 

Le produit net de la vente des actions, s'impute 
dans lesi -termes de droitVSnr Ce••qui est dû, à. , ,ta 
société: par. l'actionnairc exproprié, lequel reste 
débiteur de la différence en Moins ou, profite de 

excédent . 
La SoCieté Peut exercer l'action personnelle et de 

droit toinmiin •centre l'actionnaire et ses co-obligés, 
soit avant mi .aprèsla vente des actions; soit concur-
renient avec cette vente. 

ART. 10. 
Le premier versement ,est constaté par un . recé 

pissé nominatif, 'qui est,,  dans le mois de la ,consti-
tution définitive . de 'la Société ou de l'augmentation 
de capital de-Venue définitiVe, échangé contre un titre 
provisoire d'actions également nominatif. , 

Tous les versem,ents ultérieurs, sanf le ,'dernier, 
sont mentionnés sur ce titre provisoire. Le dernier 
versement' est fait sur' lei remise du titre, définitif . 

Les actions' sont nominatives jusqu'à leur entière 
libératiOn ; les titres des. actions entièrement libérées 
sont nominatifs ou au porteur,, au choix 'de, l'actiôn-
naire. 

Les titres au porteur peuvent .être ,convertis en 
titres nominatifs et vice versa, à la demande des 
propriétaires de ces titres ét à leurs fraiS; 

ART.- 11. 
Les titres 'provisoires .ou définitifs ,ffiactions sont 

extraits d'un livre à souche, revêtus d'un numéro 
d'ordre, du timbre de la Société et de la signature 
de deux ,administrateurs.. Lime de ces signatures 
peut être apposée au moyen d'une griffe. 

ART. 12. 
La cession des actions au porteur s'opère par la 

simple tradition du titre. 
Celle des titres nominatifs a lieu par des décla-

rations de transfert et d'acceptation de transfert, 
signées par le cédant et cessionnaire ,  ou mandataire 
et inscrits sur les registres de la Société. 

La Société peut exiger que la signature des parties 
soit certifiée par un officier public. 

Les titres sur lesquels les versements échus ont 
été effectués sont seuls admis au transfert. 

ART. I3. 
Sauf les droits spéciaux qui seraient accordés aux 

actions de priorité au cas où il en serait créé, cha-
que action donne droit dans la propriété du fonds 
social et dans le partage des bénéfices revenant aux 
actionnaires. à une part proportionnelle au nombre 
d'actions émises. 

Les droits et obligations attachés à l'action sui-
vent le titre dans quelques mains qu'il passe. La 
propriété d'une action comporte de plein droit 
l'adhésion aux Statuts de la Société et aux décisions 
de l'Assemblée Générale. 

ART. 1/1. 
Les dividendes de toute action nominative ou au 

porteur sont valablement payés au porteur, du titre 
s'il s'agit d'un titre nominatif non muni dé coupon 
ou au porteur du coupon. 

Tout dividende qui n'est pas réclamé dans. les 
cinq ans de son exigibilité est prescrit au profit de 
la Société. 

ART. 15. 
- Les actions sont indivisibleS et la Société ne recon-
riait qu'un 'seul propriétaire pour chaque action. 

Tous les eo-propriétaire,s indivis d'une action ou 
tous' les ayants droit à n'importe quel titre, même 
usufruitiers et nu-propriétaires, sont tenus de se 
faire représenter auprès de la Société par une seule 
et même personne. 	, 

Les représentants ou créanciers d'un actionnaire 
ne peuvent, sous aucun prétexte, provoquer l'appo-
sition des 'scellés sur les biens et valeurs de la So-
ciété, ni en demander le partage ou la licitation. 
Ils seront ténus de s'en rapporter aux inventaires 
sociaux et aux délibérations dé l'Assemblée Géne- 

, rale: 
TITRE III 

Adrriiiiieraition de la Société. 
ART. 16. 

ta Société, est administrée par un Conseil d'Ad-
ministration cernposé de trois, membres au moins 
el 'de cinq au plus, pris parmi les actionnaires et 

„ nommés par l'Assemblée Générale. 
Les Sociétés en commandite, simple ou par ac-

tions, .en nem collectif ou anonyme, , peuvent être 
administrateurs de la préSente Société. Elles seront 
représentées mi Conseil ,d'Administration, par, un 
dés associés pour les .sociétés en noria collectif, par 
undes gérants pour les sociétéà.en commandite, et 
par un délégué du. Conseil pour les soCiétés anony-
mes, sans que l'associe en nom Collectif, le gérant 
ou le délégué ,c1i) Conseil soient obligatoirement 
eus mêmes actionnaires de la présenté Société. 

ART. 17. 
Les a 	inistraterirs doivent être propriétaires an- 

' cun'de cinq aéfionS pendant toute ia durée de leurs 
oncti obis. 

Ces actions sont affectées, eri Vitalité à la garantie 
des actes de J'Administration, Mênie de ceux qui 
seraient, exebisivement personne. % à l'un des admi-
niStrateurs. Elles sont , nominatives inaliénables, 
frappées• d'un timbre indiquant leur inaliénabilité et 
déposées dans la caisse sociale. 

L'actionnaire nommé nclministrateur au, cours 
de la , Société, qui ne poSsederait plu S, _lors 
de ,sa nomination le nombre d'actions exigées par 
le présent ,article, devra ,compléter ce nombre et les 
faire inserire a son nom dans le délai maximum d'un 
mois. En tons cas, il ne pourra entrer en fonctions 
avant d'avoir régularisé sa Situation à' cet égard 

L'administrateur sortant ou démissionnaire ou ses 
héritiers s'il est décédé, rie peuvent 'disposer de ses 
actions qu'après la réunion de l'Assemblée Générale 
qui a approuvé le •compte de l'exercice en cours, 
lors du départ de cet administrateur. 

ART. 18. 
La durée (les fonctions des administrateurs est de 

six années. 
Le premier Conseil restera en fonctions jusqu'à. 

l'Assemblée Générale ordinaire, qui se réunira 
après l'expiration du sixième exercice, qui renou-
vellera le Conseil en entier. 

Ensuite, le Conseil se renouvellera à raison d'un 
ou plusieurs membres tous les deux ans, dé mangere 
que le renouvellement soit complet dans chaque pé-
riode de six ans et se fasse aussi également que pos-
sible suivant le nombre de ses 'membres. 

Pour les premières applications de cette disposi-
tion, le sort indique l'ordre de sortie, une fois le 
roulement établi. le renouvellement a lieu par an-
cienneté de nomination. 

Tout membre sortant est rééligible 
ART. 19. 

Si le Conseil est composé de moins de cinq mem-
bres, les administrateurs ont la faculté de se com 
piéter s'ils le jugent utile pour les besoins du service 
et l'intérêt de la Société. 

Dans ce cas, les nominations faites à titre provi-
soire par le Conseil sont soumises, lors de la pre-
mière réunion, à la confirmation de l'Assemblée 
Générale qui détermine la durée du mandat. 

De même, si une place d'administrateur devient 
vacante. dans l'intervalle de deux Assemblées Géne-
raies, le Conseil peut pourvoir provisoirement au 
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remplacement. Il est même tenu de le faire dans ie 
mois qui suit la vacance si le nombre des adminis-

:trateurs est descendu au-dessous, de trois. 
L'Assembée Générale, lors de sa première réu-

nion, procède à une élection: définitive. l'adminis-
trateur nommé en remplacement d'un autre ne de-
meure en fonctions que pendant le temps restant 
à courir de l'exercice de son prédécesseur, à moins 
que l'Assemblée fixe par sa décision une autre durée 
de fonctions de l'administrateur remplaçant. Si ces 
nominations provisoires ne sont pas ratifiées par ' 
l'Assemblée Générale, les décisions prises et les 
actes accomplis par le Conseil n'en demeurent pas 
moins valables. 

ART. 20. 
Chaque année, le Conseil nomme parmi ses mem-

bres, un Président et, s'il le juge utile, un Vice-
Président, qui peuvent toujours être réélus. 

En cas d'absence du Président et du Vice-Prési-
dent, le Conseil désigne pour chaque sé.ance, celui 
des membres présents devant remplir les fonctions 
de Président. 

Le Conseil désigne aussi la personne devant rem-
plir les fonctions de Secrétaire, laquelle peut être 
prise ,même en dehors des administrateurs, et même 
en dehors des associés, mais qui n'a pas voix aux 
délibérations s'il n'est administrateur. 

ART. 21. 
Le Conseil d'Administration sdréunit an lieu indi-

qué par la convocation, sur la convocation du Pre-
sident ou du Vice-Président,, ou encore de deux 
de ses membres, aussi souvent que l'intérêt de le 
Société l'exige. Le Conseil fixe le mode ,de convoca- 
tion et le lieu de la réunion. 	" 

Les délibérations sont :prises à la majorité des 
voix des membres présents. En ,cas.cle pàrtege, -la 
voix du Président est prépondérante: 

Nul ne peut voter par procuretion dans le sein du 
Conseil: Toutefois, il est admis qu'un administrateur 
puisse représenter un dé ses collègues, mais un seul 
seulement. Dans ,ce cas, l'administrateur mandataire 
i droit à deux voiL 

La présence effective du tiers et la représentation 
tant en personne que par mandataire, de là moitié 
au moins, des membres du Conseil est nécessaire 
pour la validité des délibérations. 

La justification •du nombre des administrateurs en 
exercice, et de leur nomination résulte suffisamment, 
visse-vis d-es, tiers, ele-fénonciatien, 	leeprocès- 
verbal de •cheque délibération et dans l'extrait qui . en 
est délivré, des noms des administrateurs présents 
et de ceux des administrateurs absents. 

ART: 22. 
Lés délibérations du Conseil sont constatées" par 

des procès-verbaux inscrits sur un registre spec.ial 
et signés par le Président et .le Secrétaire. Les 
copies ou extraits de ces procès-verbaux à produire 
en justice ou ailleurs sont signés par un adminis-
trateur. 

ART. 23. 
Le Conseil d'Administration a les pouvoirs les 

plus étendus, pour agir au nom de la Société et 
faire et autoriser tous les actes et opérations relatifs 
à son objet et à son administration. 

Sa compétence s'étend à tous les actes, non réser-
vés à l'Assemblée Générale par la loi et les présents 
Statuts.. 	. 

il a notamment les pouvoirs suivants : 
Il représente la Société vis-à-vis de-s tiers. 
Il délibère sur toutes les opérations de la Société 

ou intéressant la Société ; il autorise tous actes rela-
tifs à ces opérations. 

Il fait les règlements de la Société. 
Il fixe les dépenses générales d'administration et 

règle les approvisionnements de toutes sortes. 
Il passe tous marchés, soumissions et entreprises 
Demande et accepte toutes concessions, le tout 

rentrant. dans l'objet de la Société ; prend part à 
toutes adjudications et contracte à l'occasion de ton-
tes ces opérations, tous engagements et obligations 
au nom de la Société. 

Il touche les sommes dues à la Société, effectue 
tous retraits de cautionnement en espèces, titres et 
autrement et donne toutes quittances, il paie toutes 
les sommes dues par la Société. 

Il contracte toutes assurances de toute nature. 
Il souscrit, endosse, accepte et acquitte tous bil-

lets. chèques, traites, lettres de chance, mandats, 
effets de commerce quelconques. il  cautionne et 
avalise. 

Il nomme, révoque et destitue tous directeurs, 
agents et employés de la Société. Il fixe leurs trai-
tements. remises et salaires, ainsi que toutes autres 
conditions de leur admission et de leur retraite. 

Il détermine le placement des fonds disponibles, 
l'emploi des fonds de réserve et de prévoyance, 
propose les dividendes à répartir. 

Il accepte tous dépôts d'argent ou de titres et en 
délivre récépissé. 

Il peut, dans l'intervalle de deux Assemblées 
Générales, décider la mise en distribution. d'un 
acompte sur le dividende de l'exercice en cours. 

Il arrête les comptes annuels, les états de situa-
tion, les inventaires et les comptes et les soumet 
à l'Assemblée Générale des actionnaires. 

Il souscrit, achète et revend toutes actions, obli-
gations, parte d'intérêts, participations et autres 
valeurs de toute sorte, appartenant à la Société. 

Il intéresse la Société dans toutes les participa-
tions, dans toutes autres sociétés et tous syndicats 
financiers. 

Il autorise et consent tous prêts et avances. 
Il emprunte toutes sommes nécessaires aux be-

soins et affaires de la Société, fait ces emprunts 
de la manière et aux taux, charges et conditions 
qu'il juge convenables avec' ou sans hypothèques, 
soit par emprunts fermes négociables ou non, nomi-
natifs ou au porteur, soit par voie d'ouverture de cré-
dit ou par toute autre farine, il fixe le taux des 
intérêts et peut accorder aux prêteurs, toutes parti-
cipations qu'il juge utiles, basées suries bénéfices. 

Il peut hypothéquer les immeubles de la Societé, 
consentir -toutes délégations et antichrèses, ;toutes•
subrogations dans tous privilèges ou hypothèques, 
donner tous gages ou nantissements et autres ga-
ranties immobilières de quelque nature qu'elles 
soient. 

Il accepte et consent toutes antériorités et touteS 
subrogations avee. ou sans garantie, 	, 

Ilaccepte ,ou accorde tontes, prorogations de 
délais, 

 

Il •délègue et transporte toutes créances et redes 
vances, aux prix et conditions qu'il juge convenables 

Il délibère et statue, sur toutes" les propositions 
à faire à l'Asserriblée-Gren,érale et arrête l'ordre du 
jour. 

Il convoque les Assemblées Générales de toute 
nature. - 

Il • décide, consent et accepte tous achats, pro-
messes d'achats, promesses de ventes, ventes, 
échanges, locations comme bailleur et comme loca,• 
taire, de tous biens, meubles et immeubles, avec'  
ou sans promesses de vente et de toutes concessions, 
il consent et accepte toutes résiliations avec ou sans 
indemnité, il décide .et effectue la réalisation de 
toutes promesses crachats 	ventes. 

Il -décide et effectue l'achat ou la création de tous 
établissements rentrant dans ,l'Objet de la Société. 

II autorisé' et consent toutes mainlevées de saisies 
mobilières ou immobilières, d'oppositions, d'ins-
criptions hypothécaires. ou autres, einei- que tous 
désistements de privilège, d'action résolutoire et 
autres droits quelconq-ues, le tout avec ou sans 
paiement. 

Il autorise toutes actions judiciaires, tant en de-
mandant qu'en défendant, il traité, acquiesce, tran-
sige et compromet sur les intérêts de la Société 
et généralement il statue sur toutes les affaires et 
pourvoit à tous les intérêts de la Société. 

Il propose aux Assemblées Générales toutes aug-
mentations ou réduction de capital social, tous 
rachatse  ou amortissements d'actions et tontes les 
modifications qu'il juge nécessaires ou utiles d'ap-
porter aux Statuts. 

Il fait et autorise toutes déclarations de souscrip-
tion et de versement, relatives à toutes augmentations 
de capital et à toutes constitutions ,de société. 

Le Conseil d'Administration, représentant la So-
ciété en justice, tant en demandant qu'en défendant, 
c'est à sa requête ou contre lui que •doivent être 
intentées toutes actions judiciaires. 

Il élit domicile partout où besoin est. 
Les pouvoirs ci-dessus conférés au Conseil d'Ad-

ministration sont énonciatifs et non limitatifs de 
ses droits et laissent subsister dans leur entier, les 
dispositions du premier alinéa du présent article. 

ART. 24. 
Le Conseil peut déléguer les pouvoirs qu'il juge 

convenables à un ou plusieurs administrateurs, pour 
l'administration courante de la Société et l'exécution 
des décisions du Conseil d'Administration. 

Les attributions et pouvoirs, les allocations spé-
ciales des administrateurs-délégués, sont détermi-
nées par le Conseil. 

Il peut également nommer un ou plusieurs direc-
teurs et passer avec eux tous traités établissant la 
durée et l'étendue de leurs attributions et pouvoirs 
l'importance de leurs avantages fixes et propor-
tionnels et les conditions de leur retraite et de leur 
révocation. 

Le Conseil peut, en outre. conférer des pouvoirs 
à telle personne qu'il juge convenable, par mandai 

ial et pour un ou plusieurs objets détermines. 
peut autoriser ses délégués et mandataires à 

substituer sous leur responsabilité personnelle un 
ou plusieurs mandataires, dans tout ou partie des 
pouvoirs à eux confiés. 

ART. 25: 	. 
Tous les actes concernant la Société décidés par 

le Conseil, ainsi que les retraits de fonds et valeurs, 
les mandats sur les banquiers, débiteurs ou dépo-
sitaires et les souscriptions, endos, acceptations ou, 

'acquits d'effets de commerce sont signés par deux 
• administrateurs, à- moins d'une délégation spéciale 
du Conseil à un seul administrateur ou à tout autre 
mandataire. -ART. 26. 

Les administrateurs ont droit à :une part des bé-
néfices dé la Société comme il est dit à l'article qua • 
rante ci-après. 

La répartition entre les administrateurs est faite 
par décision du Conseil d'Administration. 

TITRE IV. 

Commissaires. 
ART. 27. 

L'Assemblée Générale nomme, chaque année, trois 
commissaires au moins, associés ou non, chargés 
de faire un rapport à l'Assemblée Générale de l'an-
née suivante, stir la Situation de la Société, sur le 
bilan et sur les comptes présentés par le Conseil 
d'Administration. 	, 

La nomination des coininissairee, pris en dehors 
de la liste des actionnaires, doit être ratifiée par 
le Président •dû Tribunal de Première Instance, ce 
magistrat pourvoit également, à la requête des inté-
ressés au remplacement .dës ,coinmiss,aires décédé& 

, ou empêchés. 
Les ,commissaires sont rééligibles.' 
Pendant le trimestre gin -précèéle l'époque fixée 

pour la réunion de l'Assemblée Générale, les com-
missaires ont le droit, toutes les fois qu'ils le jugent 
convenable dans l'intérêt social, de prendre connais-

,sance des livres dé la caisse et, d'examiner les opé-
rations de la Société, 
" Ils peuVente en cas d'urgence, convoquer l'Assern-

blee Générale. 
Ils ont,  droit à une rémunération dont l'importance 

est fixée 'par l'Assemblée Générale. 

TITRE V. 

Assemblées Générales. 

Los actionnaires sont, réunis en, Assemblée Géree 
rale ;annuelle, chaque année, clans les six mois qui 
suivent la clôture, de l'exercice social, aux jour, 
heure et lieu désignés dans l'avis de convocation. 

Les Assemblées Générales peuvent être convo-
quées au cours de l'année par le Conseil ,d'Adminis- 
tration ou encore, en cas d'urgence, par les com-
missaires. En outre, les• actionnaires possédant un 
nombre d'actions représentant le dixième du cap;tal 
social, peuvent toujours et à toute époque, convo-
quer une Assemblée Générale. 

Les convocations aux Assemblées Générales sont 
faites, en ce qui concerne l'Assemblée Générale 
annuelle, seize jours au moins à l'avance, et en ce 
qui concerne toutes autres Assemblées, dix jours 
seulement à l'avance, sauf ce qui sera dit à l'article 
trente-sept pour les Assemblées Générales extraor-
dinaires sur deuxième convocation. 

Elles sont, insérées dans un journal d'annonces,  
légales du lieu du siège social ou adressées à cha-
que actionnaire par lettre recommandée, s'ils sont; 
tous connus de la Société. 

Enfin, en ce qui concerne toutes Assemblées-
autres que celles, annuelles et celles statuant sur des 
approbations d'apports ou avantages, il peut tou-
jours être passé outre aux délais et modes de con-
vocation ci-dessus si tous les •actionnaires sont 
présents ou représentés. 

L'avis de convocation doit indiquer sommairement 
l'objet de la réunion. 

ART. 29. 
Sauf dispositions contraires des lois en vigueur, 

l'Assemblée Générale se compose de tous les action-
naires propriétaires de une action au moins, libérée 
des versements exigibles. 

Nul ne peut représenter un actionnaire à l'As-
semblée s'il n'est lui-même actionnaire, sauf les 
exceptions ci-après : 

Les femmes mariées peuvent être représentées 
par leurs maris, s'ils ont l'administration de leurs 
biens. 

Les mineurs et interdits doivent être représentés-
par leurs tuteurs. 

Les usufruitiers et nus-propriétaires doivent étre-
repréesentés par l'un d'eux, munis du pouvoir de 
l'autre ou par un mandataire commun, membre de 
l'Assemblée. 

Les sociétés et établissements publics, sont repré 
sentes soit par un délégué, associé ou non. soit 
par un de leurs gérants, directeurs, administrateurs, 
liquidateurs associés ou non. 
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La forme des pouvoirs est déterminée par le 
Conseil d'Administration, qui peut exiger toute cer-
tification de signature ou d'identité. 

Les titulaires d'actions nominatives depuis cinq 
jours au moins avant l'Assemblée, peuvent assister 
à cette Assemblée, sans formalité préalable. 	' 

Les propriétaires d'actions au porteur doivent, 
pour avoir droit d'assister à l'Assemblée Générale, 
déposer au siège social, cinq jours au moins avant 
cette Assemblée soit leurs titres, soit les récépissés•
en constatant le dépôt, dans les maisons •de banque 
ou établissements de crédit ou d'offices ministériels 
indiqués dans l'avis de convocation. 
' Toutefois, le Conseil ae la faculté de réduire le 

délai indiqué, pour les actions nominatives et d'ac-
cepter des dépôts en dehors de cette limite. 

Il est remis à chaque déposant, une carte nomi-
native et personnelle. 

ART. 30. 
L'Assemblée Générale régulièrement constituée et 

convoquée, représente. l'universalité des actionnai-
res, même les •absents, dissidents et incapables. 

ART. 31. 
L'Assemblée Générale est présidée par le Prési-

dent du Conseil d'Administration, à son défaut par 
le Vice-Président, à défaut de ce dernier, par ,un 
administrateur •délégué par le Conseil. 

Lés deux actionnaires présents et eacceptant, re,  
présentant le plus grand nombre d'actions, 'soit en 
'leur nom, soit comme mandataires, sont aPpelés 
comme scrutateurs. Le Bureau désigne le Secrétaire, 
qui peut être pris même en dehors des aetionnaires, 

Il est tenu une feuille de présence. Elle contient 
les noms et domiciles des .actiOnneires présents et 
représentés et, le nombre des actions possédées ou 
représentées par chacun d'eux. Cette feuille est 
certifiée par le Bureau et reste annexée au procès-
verbal. 

Les délibérations •de l'Assemblée Générale sent 
constatées par des procès-verbaux, inscrits sur un 
registre spécial et signés par les membres compo 
sant le Bureau: Les extraits ou -copies de ces procès-
verbaux à produire en justice :ou ailleurS, sont 
signés par un administrateur. 

ART. 32. 
L'ordre du jour est arrêté par le Conseil d'Ad- 

ministeation- et,  il- ne-: peut êtte 	een-'délibération 
que 'des propositions émanant chi Conseil 'et celles 
qui auront été sotunises vingt, jours au moins avant 
l'Assemblée, avec,-  la signature d'actionnaires repré-
sentant le dixième au moins- du -Capital social. 

ART. 33. 
Sauf dans les cas prévus par la loi et dent il sera' 

question dens les articles trente-six et trente-sept , 
des Statuts, les Assemblées Générales sont réguliè-
rement constituées, lorsqu'elles sont composées d'un 
nombre d'actionnaires représentant pour eux-mê-
Mes ou comme mandataires au moins le quart du 
capital social. 

Si ce quorum n'est pas atteint, l'Assemblée Gene 
rale est convoquée à nouveau par avis inséré au 
moins dix jours à l'avance.i, Cettenouvelle Assemblée 
délibérera quel que 'soit lé nombre de titres repré-
sentés, mais seulement sur les objets à l'ordre du 
jour de la première Assemblée. 

ART. 34. 
Les délibérations, sont prises à la majorité des 

voix •des membres préeents, sauf ce qui est dit à 
l'article -trente-sept ci-,après. En cas de partage, la 
voix du Président est prépondérante. 

Chaque membre a autant dé voix qu'il possède 
ou représente d'actions sans limitation. 

Assemblées Générales' ordinaires. 
Assemblées. Générales annuelles. 

ART. 35. 
L'Assemblée Générale composée •comme il est dit 

dans l'article vingt-neuf ci-dessus, entend le rapport 
des administrateurs sur les affaires sociales. 

Elle entend-  le rapport des commissaires sur les 
affaires de la Société, sur le bilan et sur les comptes 
présentés par les administrateurs. 

Elle discute, approuve ou redresse les comptes, 
elle fixe les dividendes à répartir, elle peut décider 
sur le solde des dividendes revenant aux action-
naires, tous prélèvements qu'elle juge utiles, pour la 
création de fonds de prévoyance ou de réserves spé-
ciales dont elle fixe l'emploi. Ces fonds notamment, 
peuvent être employés au rachat volontaire des 
actions qui seraient mises sur le marché ou à l'amor-
tissement du capital social. La Société peut annuler 
ou ne pas annuler les actions rachetées. 

Elle nomme et révoque les administrateurs et les 
commissaires titulaires et suppléants. 

Elle délibère sur toutes propositions à l'ordre du 
jour. 

Elle détermine l'allocation du Conseil d'Admi-
nistration en jetons -de présence ou autrement, la 
rémuneration des commissaires, elle autorise la 
création •de tous fonds d'amortissement ou de réserve 
spéciale. 

Elle autorise la participation de la Société 'dans 
toutes autres sociétés conStituées ou à constituer 
au moyen d'apports en nature. 

Elle autorise la censtibition de toute société où la 
présente Société serait fondatrice. 

Elle confère au Conseil toutes autorisations pour 
passer tous actes et faire toutes opérations pour les-
quels ses pouvoirs seraient 'insuffisants ou considé-
rés comme tels. 

Enfin, elle prononce souverainement sur tous les 
intérêts de la Société et sur toute résolution dont 
l'application ne constitue pas ou n'entraîne pas 
directement ou indirectement une 'modification quel-
conque aux Statuts dé là Soeiété. 

La délibération conteriantl'approbatien du bilan 
et des comptes doit être précédée du rapport des 
commissaires à peine dé nullité. 

AssembléeS Générales. extraordinaires, 

ART. 3fi. 
L'Assemblée Gépéràle peut aussi, sur l'initiative 

du Conseil d'Administration,' apporter aux Statuts 
toutes modifications dont l'Utilité est erecennue par 
lui, sans pouvoir, ,toutefeie, changet la nationalité 
et'.  l'objet essentiel dé la Société, ni augmenter les 
engagements des -actionnaires. 

Elle peut décider notamment : 
la prorogation ou la réduCtien de durée,. la disso-

lution et la liquidation anticipée de la Société, corn-
me aussi sa' fusion avec toute autre société constituée'  
ou à constituer ; 

l'augmentation, la réduction ou l'amortissement 
du capital social, ,aux conditions, qu'elle détermine., 
même par voie de rachat d'actiens ; 

l'émissien d'obligationS ;  
le changement de là dénomination de la Société' 
la la création d'actions de priorité; de parts-  béné- 

ficiaires •ét„ leur rachat.; 
la modifi-cation de la répartition des bénéfices ; 
le transfert ou la vente à tous tiers ou l'apport à 

toutes Sociétés de l'ensemble des biens et obligations 
de la Société ; 

la'frarisforinatiori dé' Fi Senéte en "Société 
gasque de toute antre forme; 

toutes medifications compatibles. ayee la loi rela-
tivement à là eompOsitieh des ,Assemblées, à la 
supputation des voix, au nombre des' administra-
teurs, des actions eiu'ils doivent peSséder`pour rem-
plir •ces fonctions ;. • 

l'énonciation qui précède. est, bien entendu, pure- 
ment énonciative et non limitative. L'objet essentiel 
de la Société ne peut jamais être, changé. 

ART: 37. 
Les. Assernbleee Générales extraordinaires se com-

posent de tous les propriétaires d'actions brdinaires, 
libérées des verser-lieras exigibles ou -de priorité, 
quel que soit le nombre d'actions que, chacun, d'eux 
possède et -chaque actionnaire a autant de Voix qu'il 
représente d'actions comme propriétaire ou comme 
mandataire, sans distinctiOn et sans limitation. 

Mais, • dans les cas préVus au précédent article, 
l'AseeMblée Générale ne peut délibérer valablement 
qu'autant qu'elle réunit dès actionnaires représen-
tant au moins la moitié du 'Capital social. 

L'Assemblée est •composée et -délibère comme il 
est dit aux articles vingt-neuf et trente-quatre, tou-
tefois, si sur une première convocation, l'Assemblee 
n'a pu être régulièrement constituée, Conformément 
à l'alinéa qui précède, il en est convoqué une 
seconde, à un mois au moins au plus tôt de la pre-
mière. Pendant cet intervalle, il est fait chaque 
semaine, dans le Journal de Monaco, et deux fois 
au moins à dix jours d'intervalle -dans deux des 
principaux journaux du département -des Alpes-
Maritimes, des insertions annonçant la date de la 
deuxième Assemblée et indiquant les objets sur 
lesquels elle aura à délibérer. Cette cemmunrcation 
sera en même temps envoyée à tous les actionnaires 
connus. 

Aucune délibération de cette deuxième Assemblée 
ne sera valable si elle ne réunit la majorité des 
trois quarts des titres représentés, quel qu'en soit 
le nombre. 

TITRE VI. 

Etat& semestriels. — Inventaires. 
ART. 38. 

L'année sociale commence le premier janvier et 
finit le trente et un décembre. 

Par exception, le premier exercice commencera 
à la constitution et sera clos le trente et un décembre 
1938. 

ART. 39. 
Il est dressé -chaque semestre, ün état sommaire 

de la situation active et pasSive de la Société. Cet 
état est mis à la disposition •des commissaires. 

11 est, en Outre, établi chaque année, conformé-
ment à l'article onze du Code de Commerce Moné-
gasque, un inventaire contenant l'indication des va- 
leurs mobilières et immobilières et de toutes dettes 
actives et passives de la Société. 

L'inventaire, le bilan et le compte de profits et 
pertes sont mis à la disposition des commissaires, 
un meiS au plus tard avant l'Assemblée Générale. 
Ils sont présentés à cette Assemblée. 

Huit jours- au moins avant l'Assemblée Générale, 
tout actionnaire peut prendre, au siègè social, com-
munication de l'inventaire et de la liste des action-
naires, et se faire -délivrer, à ses frais, copie du 
bilan résumant l'inventaire et du rapport -des com-
missaires-. 

TITRE VII. 
...4éparetioii des bénfficés„ 

„.4rnartisSement„des actions.. 

ART: 40. ' 
Lés produits, nets de la' Société,' eonstatés per 

l'inventaire • annuel, 'dé-duction faite -dés frais géné-
raiiX,, des charges_- sociales, comprenant notamment 
tans' :ainortisênieritse les ',intérêts dès emprunts, les 
sommes mises e én -  reServe poutelenr:arnortissenienie,  

,réserves,pour impôts, les. allocations dé toute nature 
attribuées an personnel • et ',au Conseil d'Adininis-
italien,' aux Commissaires, an" -personnel interesSé 
et de, tous comptes provisionnels, constituent les 
bénéfices "nets:- 
- Sur Ces bénéfices, il -.e.St prélevé 

1° 'Cinq- petit -cent'--pour constituer ,un . fends ,de. 
réserve Ordinaire.' Ce, prélèvement .eéese d'être- obli-
gatoire 'lorsque--ce fonds -.dé- réservé 'a atteint une 
somme au moins, égale un -dixième .-duCapital ;social. 
Il reprend son cours- -ei .1a -réserve vient à être- entae 
ruée, 	. 

2° 'La somme nécessaire- .pour fournir aux actions, 
à: titre dé premier dividende, six- pour eent des ,som-
enesIdont elles,Sent libérées .et, non -amorties, sans 
que.  si  _les bénéfices' d'une; année, ne permettaient 
pas ce paiement, lès actionnaires puissent lé-rée-la-
mer sur- Ica- bénéfices 'cies années :subséquentes. 
• Le solde- des bénéfices-- sera •à la edispositienede 
l'Assemblées  

Toutefois, l'Aesemblée ',Générale ordinaire, -,sur la 
proposîtionedni,  Conseil, „a le. -droit .-de décider ,sure  
solde, -. le'. 'Prélèvement des, ,.sommes „qu'elle 'jauge 
convenable de fixer,: soit pour être attribuées eau 
Conseil d'Administration, soit Peur être ,portées à 
nouveau-sur l'exercice suivant, soit -,pepur .être pot-
tees,. à, tin fends de Tésereté extraordinaire et -dee- 
prévoyance qui sera 	propriété -d-es seuls ,action- 
naires.' 

41.'- 
L „fends de- réseree extre-ordinaire et de pré-

voyance prévu: l'article précédent, petit être affecté, 
notamment, suivant ce qui est:décidé par l'A.sserri-
biée Générale ordinaire. suer là proposition du Oen-
seil'd'Administration, soit. à compléter aux action• 
naireseure premier dividende de -six -p-Mir -cent en cas 
d'insuffisance des bénéfices-d'un ou plusieurs exer-
cices-, soit au rachat et à l'annulation 'd'actions de 
la Société, soit encore à l'amortissement total. de 
ces actions, ou à l'amortissement partiel par voie 
de. tirage au "sorte  

Les actions intégralement amorties seront rem-
placées par des actions de jouissance ayant les mê-
mes droits que les autres actions., :sauf le premier 
dividende de six pour cent et le remboursement 
du capital. Ces amortissements auront lieu aux con-
ditions et dans les formes prévues par l'Assemblée 
Générale sur la proposition- -du Conseil d'Adminis-
tration.- 

TITRE VIII. 
Dissolution. — Liquidation. 

ART. 42. 
En cas de perte de la moitié du capital social, les 

administrateurs sont tenus de provoquer la réunion 
de tous les actionnaires à l'effet de statuer sur la 
question de savoir s'il y a lieu de continuer la So-
ciété ou de prononcer la dissolution. 

A défaut de convocation par le Conseil d'Admi-
nistration, les commissaires sont tenus de réunir 
l'Assemblée. Dans tous les cas, la décision de l'As-
semblée Générale est rendue publique. 

ART. 43. 
A l'expiration de la Société ou en cas de disso-

lution anticipée, l'Assemblée Générale règle le mode 
de liquidation, nomme un ou plusieurs liquidateurs 
dont la nomination met fin aux pouvoirs des admi-
nistrateurs ou des commissaires. 
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Elle peut instituer un comité de liquidation dont 
elle détermine la composition, le fonctionnement et 
les attributions. 

Pendant tout le cours de la liquidation et jusqu'à 
expresse décision contraire, tous les éléments de 
l'actif social, non encore répartis continuent à de-
meurer la propriété de l'être moral et, collectif consti-
tué par la Société. 

Sauf indication contraire et spéciale pal l'Assem-
blée Générale, les liquidateurs ont mission et pouvoir 
de réaliser, même à l'amiable, tout l'actif mobilier 
et immobilier de la Société. et  d'éteindre le passif. 
11S ont, en vertu de leur qualité les pouvoirs les plus 
étendus, d'après les lois et usages du commerce, 
y compris ceux de traiter, transiger, compromettre 
et conférer toutes garanties même hypothécaires, 
consentir tous désistements ou mainlevées avec ou 
sans paiement. 

Ils pourront aussi avec l'autorisation d'une Assem-
blée Générale extraordinaire, faire le transfert ou 
la cession par voie d'aPport notamment de tout ou 
partie •des dr'oits, actions et obligations, tant actifs 
que passifs, de la Société dissoute. 

Pendant la liquidation l'Assemblée Générale con-
serve les mêmes attributions et pouvoirs que pendant 
l'existence de 1 a Société, elle rdoit continuer à être 
régulièrement rcurivOquee, par le ou les liquidateurs. 

Elle approuve les comptes de ceux-ci et leur con-
fère, s''U y a lieu, tous pouvoirs spéciaux, à la lin 
de la liquidation, elle leur donne quitus et décharge, 

y a lieu. 	 , 	– 
paiement du passif .et cles frais de liqui-

dation, l'excédent sera employé, jusqu'à clone •con-
currence, au remboursement au pair dés actions, non, 
amorties, si cet amortissement total n'a pas été 
complètement effectué. Puis le solde est réparti entre 
les actionnaires, proportionnellement au nombre ,  

d'actions possédées 'par. eux.' 

TITRE IX. 
Contestations. 

ART. 44. 
Toutes contestations gni peuvent s'élever pendant 

le cours de la ;Société: ou, de sa liquidation, soit 
entre les actionnaires et la Société, 'soit entre les 
actionnaires eux-mêmes au sujet des affaires secià-, 
les, sont jugées conformément à le loi et soumises 

la juridiction des Tribunaux ; compétents de la 
Principaiité de Monaco. 

A cet effet, en cas de contestations, tout action-
naire, doit faire élection de domicile, dans ,la Prin-
cipauté de Monaco, et toutes assignations ou signi-
fications sont régulièrement données à ce domicile. 

A défaut d'élection de domicile„ les assignations 
et significations Sont valablement faites au Parquet 
de M. le Proeuretir Général. 

Ara. 45. 
Les contestations touchant l'intérêt général et eol 

lectif de là Société ne peuvent être dirigées contre 
le Conseil d'Administration qu'au nom de la masse 
des actionnaires et en vertu d'une délibération 'de 
l'Assemblée Générale. 

Tout actionnaire qui veut provoquer une contes-
tation de Cette nature doit en faire, vingt je-tirs au 
moins ravant la prochaine Assemblée Générale, l'ob-
jet •d'une communication an Président di/ Conseil 
d'Administration, qui est tenu de mettre la propo-
sition à l'ordre du jour de cette Assemblée., 

Si la proposition est repoussée, aucun actionnaire 
ne peut la ' ,reproduire en justice dans un intérêt 
particulier, si elle est accueillie, l'Assemblée Géné-
rale désigne un ou plusieurs commissaires, pour 
suivre la contestation. 

Les sienifications auxquelles donne lieu la procé-
dure sont adressées uniquement aux commissaires. 

TITRE X. 
Constitution de la Société. 

ART. 46. 
La présente Société ne sera définitivement consti-

tuée qu'après : 
1° que les présents Statuts auront été approuvés 

et la Société autorisée par le Gouvernement 
2° que toutes les actions à émettre auront été 

souscrites et qu'il aura été versé le quart du mon-
tant de chacune d'elles, ce qui sera constaté par une 
déclaration notariée faite par le fondateur, avec 
dépôt de la liste des souscripteurs et des versements 
effectués par chacun d'eux : 

3° et. .qu une Assemblée Générale convoqués par 
le fondateur en la forme ordinaire, mais dans un 
délai qui pourra n'être que de trois jours et même 
sans délai si tous les souscripteurs sont présents 
ou dûment représentés, aura : 

approuvé les présents Statuts : 
reconnu la sincérité de la déclaration de sous-

cription et- de versement 
nommé les premiers administrateurs et les com-

missaires aux compte. 

Toute personne, métra' non souscripteur, pourra 
représenter les actionnaires à la dite Assemblée: 

ART. 47. 
Pour faire publier les présents Statuts et tous 

actes et procès-verbaux' relatifs à la, constitution de 
la Société, tous pouvoirs sont donnéS au porteur 
d'une expédition ou d'un extrait de ces documents. 

II. La dite Société a été autorisée et ses 
Statuts ont été approuvés par Arrêté de S. Exc. 
M. le Ministre d'État ,en date du trois mars rmil 
neuf cent trente-huit prescrivant la 'présenté 
publication. 

III. — Le brevet original des dits Statuts por-
tant mention de la décision. de l'approbation et 
.une arnpliation de -1 Arrêté Ministériel d'autorisa-
tion ont été déposés ait rang des minutes de 
Me Auguste Settimo, docteur en, droit, notaire à 
Monaco, par acte du huit mar, mil neuf cent 
trente-huit et un extrait analytique succinct des 
Statuts de la dite Société a été adressé le même 
jour au Secrétariat Général du Ministère d'État. 

Monaco, le 17 mars 1938. 

'LE FONDATEUR. 

GREFFE GÉNÉRAL DE MONACO 

AVIS 

Les créanciers opposants du sieur Antoine BOSIO, 
conamercarit, demeurant à Monaco, 4, rue Caroline, 
sont invités à se réunir au Palais de Justice, à Mo-
naco, le mardi 29 mars 1938, à ID heures, pour se 
régler.amiablement sur la distribution de-la- somme 
de onze Mille deux -cents francs, faisant l'objet de 
la répartition. 

Monaco; le 14 marS 1938. 

Cession de -Fonds de Commerce 
(Première Insertion) 

Suivant acte sous seing privé, en date à Monaco, 
'du 9 mars 1938, enregistre, Mme veuve DOMEC, a 
vendu à M. et Mme  jean PASTOR, lè fonds de-com-
merce de comestibles, fruits, légumes; vente de pé-
trole et d'alcool à brûler,- de,liqueurs en bouteilles 
à emporter, qu'elle exploitait à Monaco, 37, boule-
vard du Jardin. Exotique. 

Lés ,créancierse Mme  veuve DOMEC sont invités, 
sous peine de ne 'pouvoir critiquer le paiement fait 
en dehors d'eux, à faire opposition sur le prix de 
la présente vente, au dmincile élu à cet effet, dans 
les bureaux de l'Agence Nouvelle, 16 avenue de la 
Costa, à Monte-Carlo, dans les dix jours qui sui-
vront la deuxième insertion. 

Monaco, le 17 mars 1938. 

AGENCE DES ETRANGERS 
6, Avenue de la 'Madone - Monte-Carlo 

Cession de Fends de Commerce 
(Première Insertion) 

Suivant acte sous seing privé. en date à Monaco, 
du 13 janvier 1938, enregistré, Mme ENGEL Jeanne, 
épouse BASSILANA, demeurant à Mona-co, a vendu 
à Mme  GIUDICI Louise, épouse MATTE;, demeu-
rant à Monte-Carlo, 15, rue des Roses, le fonds de 
commerce de café et restaurant dénommé Brasserie 
Alsacienne. qu'elle exploitait à Monaco. 5, -avenue 
de la Gare, comprenant la clientèle, l'achalandage y 
attachés. et  le matériel servant à-son exploitation. 

Avis est donné aux créanciers de Mme BASSILA-
NA. s'il en existe. d'avoir à former opposition sur 
le prix de vente, dans le délai de dix jours. à comp-
ter de la date de l'insertion qui fera suite à la pré-
sente, en l'Agence des Etrangers, à Monta-Carlo, 
sous peine de ne pouvoir critiquer les paiements 
effectués en dehors d'eux." 

Monaco. le 17 mars 1938.  

h:Inde de Ale AUGUSTE SETTEuo 
Doetcur en droit, notaire 

41, rue Grimaldi, Monaco 

SOCIÉTÉ ANONYME 

DITE 

ÉTABLISSEMENT RETY 
An Capital de 200.000 francs 

Publication, prescrite par la Loin' 216 du 27 revrier 1936, et' 
par l'article .9 de l'Arrêté de S. Exc. M. le Ministre d'État 
de la Principauté de Monaco du 3 mars 1938. 

I. --Aux termes de deux actes r,eçus en brevet -
par Mc  Auguste Settimo, docteur eu- droit, notaire.  
à Monaco, les 26 janvier et 22 février 1938, il a 
été-établi les Statuts de la Société ci-dessus. 

tipi Ail IL3-   

'TITRE PREMIER.  

Formation. — Dénominatiain. 	Obiet. 

Siège. — Durée. 

:ARTICLE PREMIER. 

Il est formé par les préSentés, une Société Ano-, 
nyme qui existera entre les seuscripteurs et pro 
priétaires des actions ti-après Créées et celles qui 
pourront l'être par la suite et qui sera régie par 
lois sur la matière de la Principauté de Monaco, et 
par les présents StaIIIIE: 

ART. 2. 
La Société- prend La dénomination de « 

SUI T RETY ». 
ART. 3. 

1 t Société a pour objet dans la Principauté 
Monaco,  et à. rEtranger : 

La fabrication; la représentation et la vente dé, 
tous produits• antiseptiques, parfumerie ;' - 

La création on l'acquisition et l'exploitation de. 
toits- autres .établissements de la même nature ; la 
participation de la. Société dans toutes opérations.- 
commerciales ou industrielles pouvant se rattacher' 
à l'un dés' objets précités, par voie de création ,de 
Iseciétés nouvelles, d'apport; commandite, souseriP- 
lion ou achat de titres où droits sociaux, fusion, 
alliance,- association ou participation ou autrement 

Et généralement toutes opérations commerciales, 
industrielles, immobilières, mobilières', et financièreS 
se rattachant ,directement, en totalité ou en partie, 
à l'un quelconque des objets ci-dessus spécifiés ou à 
tous objets similaires ou connexes. 

ART. 4. 
Le siège de la Société est fixé à Monaco. 
H peut êtte transféré à tout autre endroit de la 

Principauté de Monaco, par simple décision du 
Conseil d'AdminiStration. 

ART. 5. 

La durée de la Société est fixée à quatre-vingt-dix- 
neuf années, à compter du jour de sa constitution 
définitive, sauf les cas de dissolution anticipée et 
de prorogation prévus aux présents Statuts. 

TITRE II. 

Apport. — Fonds social. — Actions. 

ART. 6. 
M. llenucci, comparant, apporte à la Société : 

le fonds de commerce dont, la désig-ation suit : 
Un fonds de commerce de fabrication et vente de, 

produits antiseptiques, parfumerie et objets d'art, 
sis à Monte-Carlo. rue Bel-Respiro. n° 1. 

Le dit fonds comprenant : 
L'enseigne, le nom commercial. la clientèle -  et 

l'achalandage v attachés ; 
Le matériel et les objets mobiliers servant à son 

exploitation 
Et une location verbale à l'année qui a commencé 

à courir le premier janvier mil neuf cent trente-huit 
pour finir le trente et un décembre mil neuf cent 
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trente-huit, des locaux où est exploité le dit fonds, 
consistant en : un grand local à usage 'd'entrepôt 
'ainsi qu'une cave et w,-c. 

Celte location es! fane moyenant un loyer annuel 
de six mille francs, payable par trimestres anticipées 
les prent:er janvier. avril, juillet et octobre: 

Origine de propriété.  
U,origine- de propriété du fonds de commerce ci,  

dessus apporté sera -établie par acte en suite des 
présentes. 

Charges et conditions dé l'apport. 

L'apport qui précède est fait sous les garanties 
,ordinaires. et de droit : 

I°, 	présente Société aura la propriété et jouis- 
sance :  dés ,biens ci-dessus désignés et apportés- à 

. partir - .dujour de ,sa constitution définitive. 
2°-Elle prendra. les „biens dont il-s'agit, dans 

,où ilS:'se trouveront lors de 'son entrée en.  
jouissance, sans pouvoir- exercer aucun-recourS',.con-
tre l'apporteur 'pour mauvais état ou usure du Mate: 
rieL, ou pour toute autre.canse. 

3° Elle acquittera, à ,compter du :jour de Sa-,Cons. 
titution définitive, tous impôts,'taxes,,-primes,et co-  
tisationS d'assuranceS et ..généralement .toutes' les 
,charges,,quelconques, . ordinaires ou. extratordinai-
res, ,grevant Citt .ponvant _grever les biens apportés.. 

4° Elle :devra, aCdrripter. du. même jour,,:e,xecuter 
tons, traités, marchés et- .conventions.relatifs.à 1'ex-. 
-ploitaion, d,es biens--apportés, tontes..assurances_.cori-. 
ire 1'-incendie;" des "accidents. , et 'autres risques, et 
sera ,subrogée dans tons les droits et obligations en 

. résultant, . sas risques et, périls, sans. recours , con-
tre l'apporteur. 

5° Elle' d.e.vra supporter 	exécuter- les, chargeS 
et conditionS de la rotation .verbale,, de manière' 
que.. l'apportetir ne ':puisse 'jamais être inquiété - ni 
recherché 'à ce sujet.  

6°  "Elle fera transférer à son nom la licence, d'ex, 
ploitatiOn du fonds de commerce dont S'agit., 

Ré/Minéral on de rapport. 

représentation. de l'apport qui précède; 	eSt., 
attribuét'à'l‘f: 	:  

Soixante-quatre actions de mr11e 'francs; .  entière- 
ment libéréeSde la présente 	 . 

Les titres de ces actions na peuvent être >détachés 
de 1a, souche et - ne Sont négociables' que deux ans 
aprèS 	.constitution .définitive de la. Société.,; 
-dant te temps, ils doivent, à la. diligence des.admi-' 
nistrateurs, être, frap'pés d'un timbre- indiquant leur 

délivrance m'en et la date de ,cette.tonstrtution.' La délivrance' 
n'en sera faite qu,'aprèS , que la Société ,aura • été 
mise, én ,possession des divers biens- et droits appor- 
tés, .frants et • quittes,. 	.taules dettes et charges.' 
En outre, la Société devra payer en l'acquit et dé-
charge de :M. Renucci apporteur, une. Somme dé, 
trente-cinq 'pillé ,'francs représentant .le passif ,affé-
rent an , fonds. de -cor,nmerce.cideSsue apperte.' 

Le capital social est fixé à deux cent mille francs ; 
il est divisé en deux , cents .aetions de mille francs 
chacune. 

Sur ces actions, soixante-quatre entièrement .1i-
bérées ont été attribuées à M. Renucti, en repré-
sentation de .son apport. • 

Les cent trente-six actions de surplus sont à sous-
crire et à libérer en espèces. 

Le -capital social peut être augmenté en une. on 
plusieurs fois, soit par la création d'actions nouvel-
les, en représentation d'apports en nature ou eu 
-espèces, soit par voie de conversion en actions des 
fonds disponibles, des réserves et de prévoyance, 
soit par tous autres moyens, le tout en vertu d'une 
-décision de l'Assemblée Générale des actionnaires 
prise clans les termes de l'article 37 ci-après II' 
pourra être créé en représentation totale ou partielle 

- des augmentations de capital, des actions de prio-
rité ou privilégiées, -dont les droits seront déter-
minés par l'Assemblée Générale qui aura décide 
l'augmentation. 

L'Assemblée Générale pourra aussi, en vertu 
d'une délibération prise comme il est dit ci-dessus. 
décider l'amortissement ou même la réduction du 
capital social, pour quelque cause et de quelque 
manière que ce soit, notamment au moyen de rem-
boursement total ou partiel des actions, du rachat 
d'actions, d'un échange d'anciens titres d'actions 
contre de nouveaux titres, d'un nombre équivalent 

ou moindre, ayant ou non le même capital, et, s'il 
y a lieu, avec cession ou achat d'actions anciennes 
pour permettre l'échange. 

ART. 8. 
Le montant des actions souscrites en espèces est 

payable;  nu siège Social on à t'out autre endroit dési-
gné à cet effet, savoir 

Un quart lors de la ,souscription, et le surplus au 
fur et à mesure des besoins de la Société, aux épo-
ques et dans les proportionS qui seront déterminées 
parle Conseil d'Administration. 

Lés appels-dé fonds décidés par .le Conseil d'Ad 
ministration sont portés à la connaissance des action-
naires par lettres recommandées adressées à cha- 
que aetionnaire. y 	„ 

ART: '9. 
A défaut de paiement stiries` actions aux ,époques 

déterminées, l'intérêt e!st dû par chaque jour de 
retard à raison d'un taux sUpérieur de deux pour 
cent à Celui des avances de la Banque •de ['rance 
sans 	soit besoin d'une demande en-justice. 

La' Société peut faire vendre les actions sur les-
quelles des-versements sont en 'retard. 

A ',cet effet, les nitméroSide ces actions sent pu 
bliés dans un des journaux d?anriontes légales du 
lieu du, siège -social.—  

QUinze jours après Cette publication, la 'Société' 
saris mise en demeure et sans autre formalïté,,  a de, 
droit de faire 	à.da vente des -actions' corn- 
me libérées des ;versements exigibles. Cette vente 
a lieu -en bloc ou en détail,' Même, successivement,"-  

u x", poür le compte eau risquèS et périls 'des- retar-  , 

datairés, à la BourSe; par lé ministère d'un agent de: 
'Change,' si.-les „actions sont cotées,' et dans- la cas 
contraire, " au7 enchères ,publiques, 	;,ninistéî,e; 

notaire, sur une mise -à prix pouvant être,indé- 
finirhent 'abaissée. ::„ 	 • , 

Les titres des iactionS Vendues deviennent nuls; de 
plein': roit ^ et il est délivra eux acquéreurs, de nou-
veaux tit.res , portant les menues nurrier0s: ,d'actions. 

En. conséquence, toute,,e0t101:1 	ne..Porte pa:à la 
Mention régulière- des yersennents. exigibles cesse 
d'être né ài?ciablé ou trarismiSSible de quelque 'façon 
que ea soit-aucun dividende--rie lui est TiaVe;'. 
le titré est présenté à la Société après, la vente, 
celle-ci,: de ,conyention expresse, aura le droit de le 
retenir pour l'annuler. , 

Le produit net de la vente: des actions ç.'iniput-i 
, dans les ternies de droit sur ce qui est dU a la`So-, 
ciété par l'actionnaire exiir,oprié, lequel reste débi-
teur- de la .différence en moins-  ou profite de l'excé, 
dent.  

La Société peut exercer l'action personnelle et de 
droit :commun contre'raetionnaire et ses coobligés, 
soit avant ou après la i/-ente des actiOnS, soit ton-
curemment 'avec dette vente, 

ART,' 10, 
Le premier versement.- est constaté -par tin récé-

pisSé , noMinatif,,qni est, 'Clans le mois dé la .conStitu-
' tion'defilitiVe• de:la Société ou de' l'augmentation 

-d capital; .devenue définitive, échangé centre ün'titre. 
provisoire d'actions ,égaletnent nominatif. 

Tous les versements, .ultérieurs, sauf,- le der 
sont mentionnés Sur' ce titre provisoire. 

Le dernier versement est fait sur la remise 
titre définitif. 	• .. 
. Les actions sont nominatives jusqu'à leur entière 

libération ; les titres des actions entièrement libérées 
sont nominatifs ou au porteur au choiix de l'action- 
naire. 	 - 

Les litres ,au porteur peuvent être' -convertis 'en 
titres .nominatifs, et vice-veiSa à la ,demande des pro-
priétaires -de -ces titres et 'à leurs frais. 

ART. 11. 
Us titres provisoires ou définitifs d'une ,ou plu-

sieurs actions sow, extraits d'un livre à souche. 
revêtus d'un numéro d'ordre. du timbré de la So-
ciété el rie la signature- de cieux administrateurs. 
L'une de ces signatures peut être apposées au moven 
d'un griffe. _ 

ART. J. 2. 
La cession des actions au porteur s'opère par la 

simple tradition du titre. 
telle des titres nominatifs a lieu par des décla-

rations de transfert et d'aceeptation de transfert. 
signées par le cédant et cessionnaire ou mandataire, 
et inscrits sur les registres de la Société. 

La Société peut exiger que la signature des parties 
soit eértifiée par un officier public. 

Les titres sur lesquels les versement échus ont été 
effectués sont seuls admis au transfert. 

ART. 13. 
Sauf les droits spéciaux qùi seraient accordés aux 

actions de priorité au cas on il en serait ,crée, cha-
que action donne droit, dans la propriété du fonds 
social et clans le partage des bénéfices revenant aux 
actionnaires à une part proportionnelle au nombre 
d'actions émises. 

Les droits, et obligations .attachésà l'action suivent 
le titre dans quelque mains qu'il passe. 

La propriété d'une -action -comporte de plein droit. 
l'adhésion aux Statuts de la Société et aux décisions' 
de l'Assemblée Générale. 

ART. 14. 
Los:dividendes de toute action noiminative -ou au.  

porteur sont valablement payés au porteur ,du titre 
s'il s'agit, d'un titre nominatif non muni de coupon 
on .art porteur du coupon. 	. 

l'out dividende qui n'est pas' réclam,é, d'ails les 
cinq ans de son exigibilité est prescrit au profit de 
la Société. 

‘ 	ART. 15. 
Les actions sont indivisibles, et la Société nereCon-

naît qu'un seul propriétaire pour. chaque action. 
Totts. les co-propriétaires -indivis d'une_ action ou 

tous les ayants droit--,à n'importe quel ,titre, même 
usufruitiers et nu-propriétaires,' sont tenus de se 
faire représenter auprès dé, la- Société pat une seul" 
et même personne. 

Les' représentants Ou créanciers d'un actionnaire 
ne peuvent, sous aucun prétexte, provoquer t'appo-
sition clés, scellés sur les biens et valeurs de la-So-
ciété, ni en'deritancler lé partage ou lalieitation. Ils 
seront linitsde S'en rapporter eux inventaires so-
ciaux et aux .délibération.s de l'Assemblée ,Générale. 

TITRE III. 

Administration de ",la Socigitt:. 

ART.. 16, 
La, SOciélé est ,administrée par un Conseil ,d'Admi-

nistration compose, de trois mernbres-.au mniriS et 
de sept au plus,' pris parmi les actionnaires' et nnth-
més par l'Aséemblée-  Générale. , 

Les Sociétés en commandite siniple'onpar 'actions. 
en nom collectif -ou anonyme,' peuvent,être adnimis 
trateurs de la présente Société. ElleS-seroht, repré- , 

''sentes au Conseil d'Administration par un des as-
S'Odes 'pour-les soCiétéSs 'en nom collectif, par„un 
des gérants pour . leS sociétésr,en Ceniinandite, et Par -
un délégué dit Conseil Pour . les 'sociétés anonymes, 
'sans que l'associé en noin'telleetif,`le gérant ou le 
délégué du Conseil, soient obligatoirement .eux-mé.-- 
més'„actionnafres de là présente Société: 

' ART. 17. , 
Les 'fidministrateurs doivent. être propriétaires 

chacun :de cinq actions pendant toute la durée de 
leurs fonctions. 

Ces actions sont affectées en totalité à la garantie 
des actes de, l'administration, même de ceux. qui 

, seraient exclusivement personnels à l'un des admi-
nistrateurs: Elles sont nominatives, i.n..aliénables, 
frappées d'un timbre indiquant leur inaliénabilité et 
déposées dans la caisse sociale 

L'actionnaire nommé administrateur au cours de 
la Société, qui ne posséderait plus, lors de sa nomi-
nation, te nombre d'actions exigées par le présent 
article, devra compléter ce nombre et les faire ins-
crire à son nom dans le -délai maximum d'un mois. 
En tout cas, il ne pourra entrer en fonctions avant 
d'avoir régulariSé sa situation à cet égard. 

L'administrateur sortant. ou démisSionnaire ou Ses 
héritiers, s'il est décédé, ne peuvent disposer -de ses 
actions qu'après la réunion de l'AsSemblée Générale. 
qui a approuvé le compte de l'exercice.  en cours, 
lors du départ de cet administrateur. 

ART. 18. 
La durée des fonctions des administrateurs est 

de six années. 
Toutefois, le premier Conseil restera en fonctions 

jusqu'à l'Assemblée Générale ordinaire qui se réu-
nira après l'expiration du sixième exercice qui re-
nouvellera le Conseil en entier. 

Ensuite. le Conseil se renouvellera à raison d'un 
ou plusieuns membres tous les deux ans. de manière 
que le renouvellement soit complet dans chaque pé-
riode de six ans et- se fasse aussi également que pos-
sible suivant le nombre de ses membres. 
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Pour les premières applications de cette disposi-
tion, le sort indique l'ordre de sortie ; une fois le 
roulement établi, le renouvellement. a lieu par an-
cienneté de nomination. 

Tout membre sortant est rééligible. 

ART. 19. 
Si le Conseil est composé de moins de sept mem-

bres, les -administrateurs ont la faculté de se com 
piéter, s'ils le jugent utile pour les besoing 3u ser-
vice et l'intérêt de la Société. 

Dans ce cas les nominations faites à titre provisoire 
par le Conseil, sont soumises, lors de la première 
réunion, à là confirmation de l'Assemblée Générale 
qui détermine la durée du mandat. 

De même, si une placé d'administrateur devient 
vacante dans l'intervalle de deux Assemblées Géne-
raies, lé Conseil peut pourvoir provisoirement au 
remplacement. Il est même tenu de le faire dans le 
mois gui suit la vacance, si le nombre des adrriinis-
trateurs est descendu au-dessous de trois. 

L'Assemblée, Générale, lors de sa première réu-
nion, procède 'à Une élection, définitive. L'adminis 
trateur nommé en remplacement •d'un antre ne de-
Meure en follet-ions que pendant le temps restant 
à courir de l'exercice de son prédécesseur, moins 
que PAssemblée fixe par sa décision une-aure &urée 
de fonctions de l'administrateur remplaçant. Si, .ces 
nominatitions provisoires ne sont pas ratifiées 'par 

1 l'Assemblée Générale, les décisions ,prises et les 
actes ,accomplis par le 	 -d Conseil n'en emeurent pas 
moins valables. 

ART. 20. 
Chaque, année, le Conseil nonne, parmi ses mem-

bres, un Président, et, s'il, le juge utile; un Vice-
Président, qui peuvent toujours être réélus. 

En cas d'absence du Président et- du-Vice-Prési-
dent, le 'Conseil désigne, peur chaque séance, celui 
des membres présents, devant remplir les fonctions 
de Président. 

Le Conseil- désigne -aussi la personne devant 'rem-
plir les fonctions de Secrétaire, laquelle peut être 
prise même en dehors des administrateurs et même 
en"dehors des associés, mais qui n'a pas voix aux 
délibérations., s'il n'est administrateur. 

Anis 21. 
,Le Conseil d'Administration se réunit au lieu indi-

qué par la convocation, sur la convocation du Pré-
sident ou •du Vice-Président, ou encore de deux 
de .ses membres, aussi souvent que l'intérêt de la 
Société l'exige. Le Conseil fixe le mode de convo-
cation et le lieu de la. réunion. 

LeS •délibérations sont prises à la ,majorité des-
voix des membres présents. En cas de partage, la 
voix du Président est prépondérante; 

Nul ne' peut voter par procuration dans le sein 
du Conseil. Toutefois, il est admis qu'un adminis-
trateur puisse représenter un de ses collègues, mais 
un seul seulement. Dans ce cas, l'administrateur 
mandataire a droit à deux voix. 

La présence effective •du tiers et la représentation, 
tant en personne que par mandataire de la moitié 
au , moins des membres du Conseil est nécessaire 
pour la validité des délibérations, 

La justification du nombre des administrateurs en 
exercice et de leur nomination résulte suffisamment 
vis-à-vis des tiers de l'énonciation dans le procès-
verbal de •chaque délibération; et dans l'extrait qui 
en est délivré des noms des administrateurs présents 
et de ceux des administrateurs absents. 

ART. 22. 
Les délibérations du Conseil sont constatées par 

des procès-verbaux inscrits •sur un registre spécial 
et signés par le Président et le Secrétaire. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à 
produire en justice ou ailleurs sont signés par un 
administrateur. 

ART. 23. 
Le Conseil d'Administration a les pouvoirs les 

plus étendus pour agir au nom de la Société et faire 
et autoriser tous les actes et opérations relatifs à 
son objet et à son administration. 

Sa compétence s'étend à tous les actes non réser-
vés à l'Assemblée Générale par la loi et les présents 
Statuts. 

a notamment les pouvoirs suivants : 
il représente la Société vis-à-vis des tiers ; 
il délibère sur toutes les opérations de la Société 

ou intéressant la Société ; il autorise tous actes rela-
tifs à ces opérations ;  

il fait les règlements, de la Société ; 
il fixe les •dépenses générales d'administraLon ei 

règle les approvisionnements -de toute sorte ; 
il passe tous marchés, soumissions et entreprises. ; 

demande et accepte toutes concessions, le tout ren-
trant dans l'objet de la Société ; prend part a toutes 
adjudications et contracte, à l'occasion de toutes ces 
opérations, tous engagements et obligations au nom 
de la Société ; 

il touche les sommes dues à la Société, effectue 
tous retraits de -cautionnement en espèces, titres .et 
autrement et donne toutes quittances ; il paie toutes 
les .sommes dues par la Société ; 

il contracte toutes assurances -de toute nature ; 
il souscrit, endosse, accepte et acquitte tous billets, 

chèques, traites, lettre de, change, mandats, effets 
de commerce' quelconques ; il cautionne et avalise ; 

il nomme, révoque et destitue tous directeurs, 
agents, employés de la Société ; il fixe leurs traite-
ments, remises et salaires, ainsi que toutes autres 
conditions de leur admission et de leur retraite 

il détermine le placement des fonds disponibles, 
l'emploi des fonds de réserve et de prévoyance, pro-
pose les dividendes à répartir 

il accepte tous 'dépôts d'argent ou de titres et, en 
délivre récépissé ; 

ild peutl  dans l'intervalle de deux Asseinblees Gé-
nérales, décider la mise.en distribution d'un acOmpte 
sur le diVidende de l'exercice en cours 

il arrête les comptés annuels. les états de situation, 
les inventaires- et les comptes, et les soumet à l'As-
semblée Générale des actionnaires ; 

il ,souscrit, achète et revend toutes actions, obli-
gations, parts d'intérêts, participations et autres 
valeurs de ,toute sorte appartenant à la Société- 

il intéressera. la Société dans toutes les, participa-
tions, dans toutes autres sociétés et taus- « syndicats 
financiers .>> ; 

il autorise et consent tous prêts et avances ; 
il emprunte toutes (sommes né-cessaires aux ber  

soins et affaires de la Société, fait ,ces. emprunts de 
la manière et aux taux, Charges et conditions qu'il 
juge convenables, avec «ou sans hypothèques, soit par 
emprunts ferines.,negoCiables où- non, nominatif.. ou 
au porteur, soit par Voie ‘d'ouVerture •de crédit on 
par toute autres forme ; il fixe le taux des interetà et 
peut -ac-corder aux prêteurs toutes participations qu'il 
juge utiles, basées sur les bénéfices ; • 

il peut hypothéquer les immeubles de la Société, 
consentir tontes délégations et antichrèses, toutes 
subrogations dans tous privilèges -ou hypothèques, 
donner tous gages on nantissements et autres ga-
ranties inunobilières-  de quelque nature qu'elles 
soient ; 	- 

il censent et accepte 'toutes antériorités et toutes 
subrogations avec ou sans garantie ; 

il accepte ou ,accorde, toutes prorogations de 
délais ; 

il délègue et transporte toutes créances- et rede-
vances aux prix et c.onditions qu'il juge convenables : 

il délibère et statue sur toutes les propositions 
faire à l'Assemblée Générale et arrête l'ordre du 
jour ; 

il convoque les Assemblées Générales de toute 
nature ; 

il décide, consent et accepte tous achats, promes-
ses d'achats,_ promesses de ventes, ventes, .eehanges, 
locations comme bailleur et comme locataire .de tous 
biens, meubles et immeubles, avec ou -sans promes-
ses -de vente et de toutes concessions ; il consent et 
accepte toutes résiliations.avec ou sans indemnité 
il décide et effectue la réalisation de toutes promes 
ses d'achats et de ventes ; 

il décide et effectue l'achat ou la création de taus 
établissements rentrant dans l'objet de la Société : 

il autorise et consent toutes mainlevées -de saisies 
mobilières ou immobilières, d'oppositions, d'ins-
criptions hypothécaires ou autres, ainsi que tous 
désistements de privilège, d'action résolutoire et au-
tres droits quelconques, le tout avec ou sans paie-
ment ; 

il autorise toutes actions judiciaires, tant en de 
mandant qu'en défendant ; il traite, acquiesce, tran-
sige et compromet sur les intérêts de la Société et 
généralement il statue sur toutes les affaires et 
pourvoit à tous les intérêts de la Société ; 

il propose aux Assemblées Générales toutes auz 
mentations ou réductions de capital social, tous ra-
chats ou amortissements d'actions et toutes les mo 

difications qu'il juge nécessaires ou utiles d'apporter 
aux Statuts ; 

il fait et autorise toutes déclarations de souscrip-
tion et de eversement, relatives à toutes augmente 
tions de capital et à toutes -constitutions de Société ; 

le Conseil d'Administration représentant la So-
ciété en justice, tant en demandant qu'en -défendant, 
c'est à sa requête ou contre lui que -doivent, être 
intentées toutes actions judiciaires ; - 

il élit domicile partout ou besoin est. 
Les pouvoirs ci-dessus conférés au Conseil d'Ad-

ministration sont énonciatifs et. non limitatifs de 
Ses -droits et laissent subsister, dans leur entier, les 
dispositions du premier alinéa ,du présent article. 

ART. \ 24. 
Le Conseil peut _déléguer. les pouvoirs qu'il juge 

convenables à un ou plusieurs administrateurs pour 
l'administration courante de la Société, et l'exécu-
tion -des décisionS du Conseil d'Administration: 

Les ,attributions .„et pouvoirs, les allocations ,spée,, 
ciale-s des -administrateurs-délégués-sont déterminées 
par le Conseil. 

Il peut également; nommer un' ou plusieurs- direc-
teurs et passer avec eux tous traités établissant la 
durée 'et l'étendue de leurs attributions et pouvoirs, 
Pinipertance de leurs avantagés fixes et proportion-
nels et leS conditinns de leur retraite et - de leur révo-' 
eation. 
' Le Conseil peut, en -Mitre, féonférer les pouvoir?' 
à telle personne qu'il juge -convenable par mandat 
spécial et poûr Un ou plusieurs objets détermines. 
Il peut autoriser -ses` \ déléguées et mandataires à 
substituer sous leur responsabilité personnelle un 
ou- plusieurs, mandataires dans tout -ou partie des 
pouvoirs .à eux confiés, 

Tous Ics actes concernant la Société, -décidés- par 
le Conseil, ainsi que les retraits de fonds et - valeurs, 
les mandats -sur les banquiers,' débiteurs eu cléposis-
taires- et les Souscriptions, endos, -acceptations ou -"‘ 
acquit -d'effets de commerce,. sont signés par -deux 
administrateurs, à moins- d'une délégation spéCiale' 
-du Conseil à un seul administrateur ou à tout autre 
mand,ataire., 

„ART; 26. -, 
Leseadininistrateurs.ent -droit à des jetons de - pré 

senti dont la valeur- fixée par l'Assemblée Générale, 
est maintenue 'jusqu'à décision contraire. 

Ils ont droit, -en outre-, à une part des bénéfieês 
de la SoCiété -comme il est 'dit- à l'-article quarantee 
cieaprèS. 

, La répartition ,entre les administrateurs es' faite 
par .  décision- 'chi' Conseil -d' A dininistration 

. TITRE IV. 
Commissaires. 
. Anr. 27. 

L'Assemblée Générale il-ethnie, ;chaque année,: trois 
commissaires 	moiras,- associés ou non, ch-argésedee'' 
faire tin rapport à l'Assemblée Générale de l'année.

,
- 

suivante sur la situation de la SoCiété, -sur le bilan'', 
et sur les comptes présentés par le Conseil d'Actinie. 
nistration. 

La nomination -de-s commissaires pris en dehors 
de la liste des action-aires doit être ratifiée par le.' 
Préside-nt du Tribunal de Première Instance ; ce Ma-
gistrat pourvoit également. à la .requête des- intéres,  
sés, au remplacement -des commissaires décédés .ou - 
empêchés. 

Les commissaires sont rééligibles. 
Pendant le trimestre qui précède l'époque fixée 

pour la réunion de l'Assemblée Générale, les com' 
missaires ont le droit, toutes les fois qu'ils le jugent-
convenables dans l'intérêt social, de prendre cone 
naissance -des livres -de la caisse et d'examiner les 
opérations de la Société. 

Ils peuvent-, en cas -d'urgence, convoquer l'Assem-
blée Générale. 

Ils ont droit- à une rémunération dont l'importance 
est fixée par l'Assemblée Générale. 

TITRE V. 
.4s:semblées Générales. 

ART. 28. 
Les actionnaires sont réunis en Assemblée Géné-

rale annuelle chaque armée, dans les six mois qui 
suivent la clôture de- l'exercice social, aux jour, 
heure et lieu désignés dans l'avis de convocation. 

Les Assembléee, Générales peuvent être convo-
quées au cours de l'année, par le Conseil d'Adminis- 
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tration, ou encore, en cas d'urgence, par les com-
missaires. En outre, les actionnaires possédant un 
nombre d'actions représentant le dixième du capital 
social, peuvent toujours et à toute époque convoquer 
une Assemblée Générale. 

Les convocations aux Assemblées Générales sont 
faites, en ce qui concerne l'Assemblée Générale an-
nuelle, seize jours au moins à l'avance, et en •ce qui 
concerne toutes autres Assemblées, dix, jours seule-
ment à l'avance, sauf ce qui sera dit ci-après à 
l'article trente-sept, pour les Assemblées Générales 
extraordinaires sur deuxième ,convocation. 

Elles sont insérées dans un journal d'annonces 
légales du lieu du 	m social, ou adressées à cha- 
que actionnaire par lettre recommandée, s'ils sont 
tous .connus de ]a Société. 

Enfin, en ce qui concerne toutes Asseniblées autres 
que .celles annuelles et ,celles statuant sur des appro-
bations d'apports ou avantages, il peut toujours être 
passé outre aux délais et modes de convocation ci-
dessus, si tous les actionnaires ' sont présents ou 
représentés. 

L'avis de .convocation doit indiquer sommairement 
l'objet de la réunion. 

° 	ART. 29. , 
Sauf dispositions contraires des loi en vigueur, 

l'Assemblée Générale se compose de tous les action-
flaires propriétaires de une action au moins libérée 
des versements exigibles 

Nul ne peut représenter un actionnaire à l'Assem-
blée s'il n'est lui-même actionnaire, sauf les excep-
tions ci-,après': 

Les. feriame,s mariées peuvent être représentées ° 
par leurs maris, s'ils ont l'administration de leurs 
biens ; 

Les mineurs et interdits peuvent être représentés 
par leurs tuteurs ; 

Les usufruitiers et nu-prOpriétaires doivent être 
repré.sentés par l'un d'eux, muni du pouvoir de l'au 
tre •ou par un mandataire commun, membre de l'As-
semblée ; 

Les •sociétés et établissements publics sont repré-
sentés soit - par un délégué, associé ou non, soit, par , 
un de leurs gérants, directeurs, administrateurs. 
liquidateurs, associé on non.  

La forme des pouvoirs est déterminée par 
Conseil •d'Administration qui peut exiger toute certi- 
fication 	signature ou d'identité. 

Les titulaires d'actions nominatives depuis cMq 
jours au m'oins avant l'Assemblée peuvent assister 
à cette Assemblée sans formalité pré,alable. 

Les propriétaires .d'actions au porteur doivent 
pour avoir dreit d'assister à l'Assemblée Générale, 
déposer au siège social, cinq jours au andins avant 
cette Assemblée, soit leurs titres, soit les récépissés 
en constatant le dépôt dans, les maisons de banque 
ou établissement de crédit ou d'offic.es°rninistétriels 
indiqués dans l'avis de convocation. 

Toutefois, le Conseil a la faculté de réduire le 
délai indiqué pour les actions nominatives et d'ac-
cepter des dépôts en dehors de cette limite. 

Il est remis à ,chaque déposant, une carte nomi-
native et personnelle. 

ART. 30. 
L'Assemblée Générale régulièrement constituée et 

convoquée représente l'universalité des actionnaires. 
même les absents, dissidents et incapables. 

ART. 31 
L'Assemble Générale est présidée par le Président 

du Conseil d'Administration, à son défaut par le 
Vice-Président, à défaut de ce dernier, par un ad-
ministrateur délégué par le Conseil. 

Les deux actionnaires présents et acceptant, re-
présentant le plus grand nombre d'actions, soit en 
leur nom, soit comme mandataires, sont appelés 
comme 'scrutateurs. Le Bureau désigne le Secrétaire 
qui peut être pris même en dehors des actionnaires. 

Il est tenu une feuille de présence. Elle contient 
les noms et domiciles des actionnaires présents et 
représentés et le nombre des actions possédées ou 
représentées par chacun d'eux. Cette feuille est cer-
tifiée par le Bureau et reste annexée au procès-
verbal. 

Les délibérations de l'Assemblée Générale sont 
constatées par des procès-verbaux inscrits sur un 
registre spécial et signés par les membres compo-
sant le Bureau. 

Les extraits ou copies de ces procès-vrebaux à 
Produire en justice ou ailleurs, sont signés par un 
administrateur. 

ART. 32. 
L'ordre du jour est arrêté par le Conseil d'Admi-

nistration et il ne peut être mis en délibération que 
des propositions émanant du Conseil et celles qui 
auront été soumises vingt:jours au moins avant 
l'Assemblée, avec la signature d'actionnaires repré-
sentant le dixième au moins du •capital social. 

ART. 33. 
Sauf d,ans,les cas prévus par la loi et dont il sera 

question dans les articles trente-six et trente-sept 
des Statuts, les Assemblées` Générales sont réguliè-
rement constituées lorsqu'elles sont. composées d'un 
nombre d'actionnaires représentant, pour eux-mê- 

, 

mes ou comme Mandataires, au moins le quart du 
capital social. 

Si ce quorum n'est pas atteint, l'Assemblée Géné-
rale est convoquée à nouveau par• avis inséré au 
moins dix jours à l'avance. 

Cette nouvelle Assemblée délibèrera,, quel que soit 
le nombre de titres représentés, mais senlement sur 
les objets à l'ordre du jour 'de la première Assem-
blée. 

Ain. 34. 
Les délibérations' sont prises à la majorité des voix 

des meMbres présents, sauf Ce qui est dit à l'article 
trente-sept .ci-après. En Gas  de partage, la voix du 
Président est prépondérante:- ° 

Chaque :,membre a' autant de voix qu'il possède 
ou représente d'a,ctions 'sans limitation. 

Assemblées Générales Ordinaires. 
Assemblées Générales Annuelles. 

ART. 35. 
L'Assemblée Générale, cernposée-Conime il est dit 

dans l'article vingt-neuf ci-dessus, entend le rapport 
dies administrateurs sur les affaires sociales. 

Elle entend le rapport des commissaires "sur les 
affaires de la SoCiété, sur le bilan et sur les comptes 
présentés par les administrateurs. 

Elle •discute, approuve ou redresse les comptes, 
elle fixe les dividendes à répartir, elle peut décider 
sur lé solde des dividendes revenant auX. aétionnai- 
res;, tous prélèvements 	elle juge 	pour la 
Creation'de fOndSile . prévoYanée ou de ress erves spé= 
eialers, dont elle fixe l'emploi. CeS fencIS notamment, 
peuvent" être emploYés au rachat volontaire des ac-- 
tions qui 'seraient misés sur le marché •on l'amor-
tissement du capital social. Là Société peut annuler 
ou news annuler les actions, rachetées. 

Elle nomme et révoque les' administrateurs, et les 
eommissaires, titulaires et suppléants. 

Elle délibère sur toutes propositions. à l'ordre du 
jour. 

Elle détermine l'allocation •du Conseil d'Adminis-
tration en jetons de présence ou autrement, la ré-
niunération des commissaires, elle autorise la .créa-
fion de tous fonds d'amortissement ou de réserves 
spéciales. 

Elle autorise la participation de la Société dance 
toutes autres sociétés ,constituées ou-  à constituer, au 
moyen d'apports en nature. 

Elle autorise la constitution de toute ■sociéte où la 
,présente Société serait fondatrice. 

Elle confère au Conseil, taute,s autorisations pour 
passer tous actes et faire toutes opérations pour 
lesquels ses pouvoirs seraient insuffisants ou .consi 
dérés comme tels. 

Enfin, elle prononce .souverainement sur tous,  les 
intérêts de la Société, et sur toute résolution dont 
l'application ne constitue p.aS ou n'entraîne pas di-
rectement ou indirectement une modification quel-
conque aux Statuts de la SOciété. • 

La délibération contenant l'approbation du bilan 
et des comptes doit être précédée du rapport des 
commissaires à peine de nullité. 

Assemblées Générales extraordinaires. 

ART. 36. 
L'Assemblée Générale peut aussi, sur l'initiathe 

du Conseil d'Administration, apporter aux Statuts 
toutes modifications dont l'utilité est reconnue par 
lui, sans* pouvoir, toutefois, changer la nationalité 
et l'objet essentiel de la Société, ni augmenter les 
enzacrements des actionnaires. 

«Élre peut décider notamment : 
la prorogation ou la réduction de durée, la disso-

lution et la liquidation anticipée de la Société, com 
me aussi sa fusion avec toute autre société constituée 
ou à constituer ; 

l'augmentation, la réduction ou l'amortissement du 
capital •social aux conditions qu'elle détermine, mê-
me par voie de rachat. d'actions ; 

l'émission d'obligations ; 
le changement de la dénomination de la Société ; 

la création d'actions de priorité, de parts béneticiai-
res et leur rachat ; 

la modification de la répartition des bénéfices ; 
le transfert ou la vente à tous tiers ou l'apport 

à toutes sociétés •de l'ensemble des biens et obliga-
tions de la Société ; 

la transformation de la Société en Société Moné- 
gaSque de toute autre forme ; 

toutes modifications compatibles avec la loi, rela-
tivement a la composition •des Assemblées, à ta sup-
putation des voix, au nombre des administrateurs, 
des actions qu'ils doivent "posséder Pour remplir ces 
fonctions. 	, 

la dissolution ide la Société, à tout moment et pour 
quelque cause que ce soit. 

L'énonciation qui précède, est, bien entendu, pu-
rement énonciative et non limitative. L'objet essen-
tiel de la Société ne peut jamais être changé. _ 

ART. 37. 
Les Assemblées Générales extraordinaires se com-

posent dé tous' les propriétaires d'actionS'ordinaires, 
libérées des versements exigibles ou de priorité; 
quelque soit Jé nombre d'actions` que chacun, d'eux 
possède, et chaque actionnaire a autant de voix qu'il 
représente craction.s comme propriétaire ou comme 
mandataire sans distinction et sans limitatioe. 

Mais dans les cas prévus au précécIent article, 
l'Assemblée Générale ne peut délibérer valablement 
qu'autant qu'elle réunit, des .actionnaires représen-
tant au moins Ia - moitié du capital Social. 

L'Assemblée est composée et délibère comme il 
est dit aux articles vingt-neuf et trente-quatre ; ton- 
tefois, si sur une première ,convecation, t'Assemblée 
n'a pu être regidièrement constituée,:conformément 
à l'alinéa qui précède il en est convoquée une se-
conde, à un mois au Moins au plus tôt de le pre-
mière. Pendant cet 'intervalle, il est fait, .haque 
semaine, clans le Journal de Monaco, et deux fois 
au moins à cille jours .cl'intercalle. dans deux des 
principaux journauX du département des Alpes-Ma-
ritime, des insertions annonçant la date de la deu-
xième Assemblée 'et indiquant les objets sur lesquels 
elle aura à délibérer. Cette communication sera en' 
même temps envoyée à tous les ,actionnaires, connus. 

Au,ciin,e. délibération de cette deuxième Assemblée 
ne sera valable si elle ne réunit ]a majorité des trois 
quarts dès titres représentés, quel qu'en soit le 
nombre. 

TITRE VI. 

Etats-  seinestriels. ---:- Inventaires. 
MIT.' 38. 

L'année, ,sociale .commence -le premier janvier et 
finit le trente , et un décembre. 

Par .exéeption, le premier exercice commencera 
à là constitution" et sera clos le trente et un 'décembre 
mil neuf cent trente-huit. 

ART. 39. 
Il est dressé, chaque semestre, un état sommaire 

de la situation active et passive de la Société. 
Cet état est mis à la disposition des commissaires. 
Il est, en outre, établi chaque année, conformé-

ment à l'article onze du Code de Commerce Moné-
gasque, un inventaire contenant l'indication deS va-
leurs mobilières et immobilières et de toutes dettes 
actives et passives de la Société. 

L'inventaire, le - bilan et le compte de profits et 
pertes, sont mis à la disposition des commissaires. 
un mois au plus tard avant l'Assemblée Générale. Ils 
sont présentés à cette Assemblée. 

Huit jours au moins avant l'Assemblée GénératA. 
tout actionnaire peut prendre, au siège social, com-
munication de l'inventaire et de la liste des -.teflon 
naires et se faire délivrer, à ses frais, copie du bilan 
résumant l'inventaire et du rapport des commissai- 
res. 	. 

TITRE VII. 

Répartition des bénéfices. 
Amortissements des actions. 

ART. 40. 
Les produits nets de la Société, constatés par 

l'inventaire annuel, déduction faite des frais géné-
raux, des charges sociales, comprenant notamment 
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tous amortissements, les intérêts des emprunts, les 
sommes mises en réserve pour leur amortissement. 
réserves pour impôts, les allocations de toute nature 
attribuées au personnel et au Conseil d'Adminis- -  
tration, aux commissaires, au personnel intéresse-
et de- tous comptes provisionnels, constituent les 
bénéfices nets. 

Sur ces bénéfices nets il est prélevé : 
1° cinq pour cent, pour constituer un fonds de 

réserve ordinaire; Ce prélèvement cesse d'être obli-
gatoire, lorsque le fonds de réserve a atteint une 
somme au moins égale au dixième du ,capital 
Il reprend son cours si la ré-serve vient- à être enta-

' mée ; 
t 2°'1a somme nécessaire pour fournir aux actions 
à titre de premier dividende, six pour cent des 
sommes dont elles sont libérées st non amorties. 
san$ que, si les bénéfices d'une année ne permet-
taient pas ee, paiement, les actionnaires puissent le 
réclamer sur les bénéfices des années subséquentes 

solde' -cies"bénéfices sera réparti de la façon 
suivante : 

quinze pour cent au Conseil d'Administration ; 
et quatre-vingt-cinq polir _-cent aux actionnaires-. 
Toutefois l'Assemblée Générale ordinaire, sur 

proposition du Conseil, a le droit de décider:e pré-
lèVement, sut .ce solde revenant aux actionnaires, 
des sommes qu'elle juge convenable de -fixer„, soit 
pour être ,attribitées au Conseil d'Administration, soit 
peur être portée's à nouveau sur l'exercice suivant., 
soit pour être, portées à un' fonds de réserve -extra-
ordinaire et de prévoyance qui sera la propriété des 
seuls -actionnaires:, ' 

ART. a1. 

Le fonds de réserve'extraordinaire et de prévoyan-
ce prévu à l'article précédent, peut être affecte,,no-- 
taknment, suivant ce qui 'est décidé 'Par l'Assemblée 
Generale Ordint'aire, sur la proposition du Conseil 
d'Administration,. soit à -compléter, aux 'actionnaires 
im premier dividende—die ;suit pour dent en eas 

erl'insuffisance.cles bénéfices'd'un 	plusieurs, exei:  
lices, soit au rachat et à l'annulation d'actions de 
la Société, soit encore àd'arnOrtissernent 'total de ces 
aCtions, ou ""à, rainortissement p,artiel Par voie de 
tirage au Sort. 

Les actions intégralement amorties 'seront rem 
placées par des .actions de jouissance ayant le -s 
mes droits que les' autres actions, sauf le premier 
dividende de six -pour cent et le remboursement 

.-du capital. Ces amortissements auront lieu aux con-
ns et clans les formes prévues par, l'Assemblée 

'Générale sur la proposition du Conseil d'Administra 
tion. 

TITRE VIII. 

Dissolution. -,- Liguiclgtion. 

-ART. 42. 
En cas dé perte de la moitié du ,capital social ,  

les administrateurs sont tenus de provoquer la réu 
niori de tous les actionnaires à l'effet de statuer sur 
la question de savoir-s'il y à lieu de ,continuer la 
Société ou de prononcer la dissolution. 

A défaut de convocation par le Conseil d'Adminis 
nation, les commissaires sont tenus- de réunir l'As-
semblée. 

Dans tous les cas, la décision ,de l'Assemblée Gé-
nérale est rendue publique. 

ART. 43. 
A l'eXpiration de la Société, ou en cas de disso-

lution anticipée. l'Assemblée Générale règle le mode 
de. liquidation et nom ine un ou plusieurs liquida-
teurs dont la nomination met fin aux pouvoirs des 
administrateurs ou des commissaires. 

Elle peut instituer un Comité de liquidation (-kid. 
elle  détermine la composition. le fonctionnement et 
les attributions. 

Pendant tout le cours de la liquidation et jusqu'à 
expresse décision contraire, tous les éléments de 
l'actif social, non encore répartis continuent a de-
meurer la propriété de l'être moral et collectif cons-
titué par la Société. 

Sauf indication contraire et spéciale par l'A, 
semblée Générale. les liquidateurs ont mission et 
pouvoir de réaliser. même à l'amiable. tout l'aelif 
mobilier et immobilier de la Société et d'éteindre 
le passif. Ils ont, en vertu de leur qualité. les pou-
voirs les plus étendus, d'après les lois et usages 
du commerce. y compris ceux de traiter, transiger. 
compromettre et conférer toutes garanties mêmes 

hypothécaires, consentir tous désistements ou main-
levées, avec ou sans paiement. 

Ils pourront aussi, avec. l'autorisation d'une As-
semblée Générale extraordinaire, faire le transfert 
ou la cession par voie- d'apport, notamnient de tout 
ou partie des droits, actions et -obligations, tant 
actifs que passifs de la Société dissoute. 

Pendant la liquidation, l'Assemblée Générale -con-
serve les mêmes attributions-et pouvoirs que pendant 
l'existence de la Société, elle doit continuer a être 
régulièrement ,convoquée par le ou les- liquidateurs 
• 

 
régulièrement 

 approuve les comptes de ceux-ci et leur con-
fère,- s'il y a lieu, tous pouvoirs spéciaux ; à 'la fin 
de la. liquidation; elle-leur -donne' quitus et décharge, 
s'il y,a- lieu. 	• 	, 	 „ 

Après, paiement du paSsif et des frais de liquida-
tion,-Texcéderit ,sera. employé, jusqu'à chié colleur-
rence, au remboursement, au pair 'cles'a-ctions non 
amorties, si cet amortissement total, n'a pas été 
complèteMent. effectué: 

Puis le .solde est `reparti entre les .actionnaires . 
proportionnellement 	nombre d'aCtions possédées 
par eux. 

TITRE IX: 

Contestations. 

ART. 44, 

Toutes -contestations 'qui peuvent s'élever pendant 
le ceurs de lai Société, ou de sa,  liquidation, soit 
entre les actionnaires -tet la Société, soit- entre les 
actionnaires eux-mêmes au sujet des affaires socia-
les, sont jugées conformément à la loi et soumises 
à la, juridiction des Tribunaux compétents-  de la 
Principauté de Monaco. 

A cet .effet, en -cas de contestations;  tout ,  actiOnl-
naire doit 'faire élection de dornicile dans: la Princi-
pauté de Monaco et tonies es ,asSignations ou si gri i flca-
fions sont régulièrement dennées à, ce domicile. 

A défaut, d'élection de dernieile, les. assignations 
et significations sont vi:ilablerrient faites au Parquet 
de MOnSieur le -Procureur Général. 

ART . 45. 
Les contestations touchant l'intérêt général et col-

tee& de la Société rie peuvent être dirigeas -contre 
le Conseil d'Adminisration qu'au. nom de la masse 
des actionnaires et en vertu d'une délibératlon de 
l'Assemblée' Générale. 

Tout actionnaire qui ,yeut provoquer une contes-
tation de cette nature, :,doit, en faire, Vingt jonrs au 
moins avant la prodliaine Assemblée Générale,l'ob-
jet `d'une -corninuriiention, au Président du Conseil 
d'Administration"< • qui est tenu de mettre' la 'propo-
sition à l'ordre du jour de cette Assemblée. 

Si 1 la propoSition est repensisée, aucun aetion-
naire ne peut la reproduire en justice dans- un inté-
rêt particulier, si elle est accueillie, l'Assemblée 
Générale désigne un ou-plusieurs 'commissaires pour 
suivre la Contestation. 

Les significations auxquelles donne lieu la procé-
(hire sont adressées uniquement aux commissaires. 

- TITRE X. 

ConstitutiOn de la Société. 

' ART. 46. 
- La présente Société ne- sera définitivement consti-
tuée qu'après : 

1° que les présents Statuts- auront -été approuvé-s 
et 'la Société autorisée par le Gouvernement Moné-
gasque, et, le tout publié an Journal Officiel. de Mo-
naco 

2° que toutes les actions en numéraire auront_ été 
souscrites et, qu'il -aura été versé le quart en espèces 
sur -chacune d'elles. -ce .qui sera constaté par une dé-
claration notariée de -senseription et- de versement 
contenant les énonciations légales et qui sera faite 
en suite des présents Statuts mir le fondateur 

:3° qu'une première Assemblée. Générale convo-
quée par le fondateur. dans la forme ordinaire et 
par simple lettre individuelle. niais dans un délai 
ou i pourra rtêt,re que de trois imirs. et même sans 
délai si tous les souscripteurs sont présents ou dû-
ment représentés. aura vérifié la sincérité de celte 
déclaration et. désigné an moins deux experts nui 
pourront être pris parmi les souscripteurs  à l'effet 
d'apprécier la valeur de l'apport de l'apporteur Pt le 
bien  fondé des avantages- nar lui stipulés et de faire 
ranpor-t dm tout à la deuxième Assemblée Générale. 

que cette seconde Assemblée Générale  (à la-
quelle le fendateur eonympie chaque souscripteur 

LE FONDATEUR. 

. 	_ 
Cession de FoOds --de Commerce 

( Première 'insertion) 

Suivant'acte sous seing' Privé;.en date à 'Monaco, 
du 21 décembre 1,937, enregistre; M. Je-an BETTA-
GL.I0, demeurant, à Monaco, 45, rue Grimaldi, a 

- vendu 'à M. Jean REVELLI, demeurant à' Beausoleil 
13, boulevard du Midi, son fonds de commerce 
de tailleur peur hommes et Aulnes, exploité au d° 45, 
rue Grimaldi, 

OppoSition, 's'il y a lieu, au domicile de l'acqué-
reur, dans les -délais légaux. 

Monaco, le 17 mars 1938. 

AGENCE MIONA:STEROLO 
3, rue Caroline, Monaco - Tél. ; 022-46 - 

-Cession de Fonds de Commerce 
• (Deuxième Insertion) 

Suivant acte sous 'seing privé, en -date à Monaco,' 
du 15 février 1938, enregistré, -M. Jean PONZA 
cédé à M-. Egisto DEL.  BRAVO, demeurant à -Mo-
ria-co, -son fonds de -commerce d'épicerie, comestit-, 
hies, vente -du lait., situé à Monaco, 29 bis, rue 
Plati. 

Opposition, s'il y ri lieu, à l'Agence Monasterolo, 
dans les dix jours -de la présente insertion. 

Monaco, le 17 mars 1938. 

AGENCE POGET 
4, Avenue S-aint-Michel - Monte-Carlo 

Cession de Fonds de Commerce 
(Deuxième Insertion) 

Suivant acte sous seing privé. en date à Monaco, 
du 7 mars 1938. enregistré. les époux C-ASSINI-
GIORDANO ont cédé aux époux Théotime CASSI-
NI-PECETTO,. le fonds de commerce de vente de 
chaussures en fous genres et accessoires en décou-
lant, qu'ils ex-ploitaient 3. avenue Saint-Laurent. à 
Monte-Carlo. 

Opposition. s'il 	a lieu. à l'Agence Pos'et. dans 
les délais légaux. 

Monaco. le 17 mars 1938- 

Par lettre individuelle lui notifiant, huit. jours avant 

statuera valablement qu'après 
la dite Assemblée, l'objet de lalertéléuilipi:th, )cient qqiijoi .unres  

au moins avant la réunion du rapport imprimé des 
experts, en un lieu indiqué par la lettre de convo-
cation, où il sera tenu à la disposition des. ,sous-
cripteurs, aura : 

a) délibéré sur le rapport des experts, l'appro-
bation -de l'apport et -des avantages qui en résultent 
pour le fondateur ; 

b) nominé les membres du premier Conseil -d'Ad-
ministration, ainsi que les commissaires de -surveil-
lance et constaté leur acceptation ' • 

c) enfin, approuvé les présents Statuts. 
Ces- deux Assemblées devront comprendre un 

nombre -de sonseripteurs représentant les sept hui-
tièmes-au moins du capital, souscrit en espèces. 

Elles 'délibéreront à la majorité des-souscripteurs , 
présents ,ou représentés :e1 l'apporte-Ur n'Y aura pas 
voix délibérative. 

Ara. 47.—  
Pour faire 'publier lès Présents Statuts et tous 

actes et- prodès-verbaux relatifs à la eonstitution 	: 
la 'Société, tous- pouvoirs sont donnés au porteurs- " 
d'une expédition'ou d'Un extrait 'de, cesr doeitments. 

IL — I., i dite Société,: a été autprisée et ses 
StettltS Ont été approuVéS'I‘par Arrêté de S. Exc 
M: le' Ministre diktat err ,datc du 3' mars 193$, 
prescrivant la présente, ptiblidation, 

,— "Le brevet Original des dits Statuts por-
tant mention de,  la décision de l'approbation et 
une .ampliation 	"l'Arrêté Ministériel d'autorisa- 
tion ont 'été déposés au rang des minutes de 

Auguslè, Settling; docteur en droit,, notaire, 
à Monaco, var aete'Clo 8 Mars 1933," et tin extrait 
analytique succinct des Statuts de la dite" Société 
a été adressé le même johr au Secrétariat' filénà 
ral du Ministère d'État. 

Monaco, le -17 mars 1937 
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Etude de Me ALEXANDRE EYMIN 
Docteur 'en droit, notaire 

2, Rue Colonel-Bellando-de-Castro, Monaco 

OMPHALE HOLDING COMPOY 5. à. 
Société Melding Anonyme Monégasque nu Cogite de 1.000.000 de francs. 

Publication prescrite par l'article 2 de la Loi n° 71, du 3 jan-
vier 1924, modifiée par la L9i le 216, du 27 lévrier 1936, 
sur les ,Sociétés par actions, et. par l'article 3 de 
l'Arrêté de S. Exc. M. le Ministre d'Etat de lit Princi-
pauté de Monaco, du .1 6 mars 1938. 

I. - D'un acte reçu, en brevet, par. Me Alexan-
dre Eyinin, docteur en droit, notaire à Monaco, le 
vingt-cinq février mil neuf cent trente-huit, conte-
nant les Statuts de la dite Société, il, a été extrait 
littéralement ce qui suit : 

rl A, 'TU S 

TITRE I. 
Formation, — Dértamincition. 

Siege. -- Durée.-  

ARTICLE PREMIER. 
11 est formé, par les présentes; une Société Ano-

nyme qui existera entre les souscripteurs et, pro-
priétaires des actions ci-après créées et celles qui 
pourront l'être dané la suite et qui sera régie par 
les lois, sur la matière, ,de la Principauté de Monaco 
et par les présents Statuts. 

_HOLDING COMPANY S. A. ». 
ART. 3. 

La Société est une Société Holding Mônégasque 
sous la :forme d'une Société Anonyme. 

Elle a pour objet : • 
La prise de participation, sous quelque forme que 

ce soit dans toutes entreprises monégasques• ou 
étrangèreS et la geStion, ainsi que la mise en valeur 
de ces participations.- 

La Société 'peut faire toutes opérations quelcon-
ques se rattachant directement à son objet, en res-
tant toutefois dans les limites• tracées par l'article 
cinquième de la Loi il° 215 du 27 février 1936. 

'Le siège de la Société est, fixé à Monaco. 
Il peut être trans£éré à tout autre endroit de la 

Principauté, pàr simple décision ,clu Conseil d'Ad-
ministration. 

ART. 5. 
La durée de la Société est fixée à quatre-vingt-

dix-neuf années à compter du jour de sa ,constitu-
tion définitive; sauf les cas de dissolution anticipée 
et de prorogation prévus aux présents Statuts. 

TITRE II: 

Fonds social. = Actions: 

ART. 6. 
Le capital social est fixé à un million de francs. 
II est divisé en dix mille actions de cent francs 

chacune, lesquelles devront être souscrites et libé-
rées en espèces. 

-ART. 8. 
Le montant des actions est payable au siège so-

cial ou à tout autre endroit désigné à cet effet. 
savoir : 

En une seule fois pour le capital initial et en cas 
d'augmentaton du capital, un quart lors de la sous-
cription et le surplus au fur et à mesure des besoins 
de la Société, aux époques et dans les proportions 
qui seront déterminées par le Conseil d'Adminis- 
tration. 	 • 

Les appels de fonds, décidés par le Conseil d'Ad-
ministration, sont portés à la connaissance des ac-
tionnaires par lettres recommandées adressées à 
chaque actionnaire. 

Aar. 10. 
Le premier versement est constaté par un récépis-

sé nominatif, qui est, dans le mois de la constitution 
définitive de la Société ou de l'augmentation de capi-
tal devenue définitive. échangé contre un titre pro-
visoire d'actions également nominatif. 

Tous versements ultérieurs, sauf le ,dernier, sont 
mentionnés sur ce titre provisoire, 

Le dernier versement est- fait, Sur la remise du 
titre définitif 

Les actions sont. nominatives jusqu'à, leur entière 
libération, les titres des actions. entièrement libérées 
sont nominatifs ou ail porteur, au choix de l'aetion-
n aire. 

Les titres an porteur peuvent être convertis en 
titres nominatifs et vice versa à la demande' des 
.propriétaires de ces titres'ét, à leurs frais. 

ART. 11. 

ART. 15, 
Les actions-  ,sont-  indivisibles et la' Société ne re-

connnit qu'un seul. propriétaire pour chaque. action.-
Tous- les '•cO-propriétaires indivis d'une' .actiori ou 
tous les ayants: droit 'à n'imperte 'quel titre, mêMe 
usufrtiitiers:et nu-propriétaires, sont tenus 'de se. 
faire représenter Miprès de la' Société par Une seille 
et même personne. 

TITRE 

Obligations. 

ART. 16. 
Pour donner aux:opérations .sociales plus de dé-

veloppement, la Société peut .créer. -des obligations 
à émettre, en une ou plusieurs fois, contre 'espèces. 

, 	Aar. 17. 
..... 	.. 	.. . .... , .......... 

TITRE IV. 

Administration de la Société. 

ART. 18.  
La Société est administrée par un Conseil d'Ad-

ministration composé de deux membres au moins et 
de trois au plus pris parmi les, actionnaires et nom-
més par l'Assenablée Générale. 

Les sociétés en cônimancliie .simple ou par actions, 
en, nom collectif, ou anonymes, peuvent être admi-. 
nistrateurS de là présenteSociée. Elles seront re-
présentées ail Conseil d'Administration, par un des 
associés pour les sociétés en nom collectif, par un 
des gérants pour les sociétés en commandite, et par 
un délégué du Conseil pour les, sociétés anonymes 
sans que l'associé en nom 'collectif, le gérant ou le 
délégué du Conseil,  soient - obligatoirement, eux-
mêmes,,actionnaires de la présente Société. 

ART. 19. 
Les administrateurs doivent être prOpriétaires cha-

cun de dix actions pendant -toute la durée de leurs 
fonctions.: 	 - 

Ces actions sont affectées en totalité à.la garantie 
des actes de l'administration, même de ceux qui 
seraient exclusivement personnels, à l'un des admi-
nistrateurs. Elles sont nominatives, inaliénables, 
frappées d'un timbre indiquant leur inaliénabilité 
et déposées dans la caisse sociale. 

L'administrateur sortant ou •démissionnaire ou ses 
héritiers, s'il est décédé, ne peuvent disposer des 
dites actions qu'après la réunion de l'Assemblée 
Générale qui a approuvé le compte de l'exercice en 
cours, lors du départ de cet administrateur. 

ART. 20. 
La durée 'des fonctions des •administrateurs est de 

une année. 
Le premier Conseil restera en fonctions jusqu'à 

l'Assemblée Générale ordinaire qui se réunira après 
l'expiration du premier exercice, qui renouvellera 
le Conseil en entier. 

Ensuite le Conseil se renouvellera en entier cha-
que année. 

Tout membre 
ART. '21. 

Si le Conseil est composé de moins de trois mem-
bres. les administrateurs ont la faculté de se com-
pléter, s'ils le jugent utile, pour les besoins du 
service et l'intérêt de la Société. 	• 

Dans ce cas les nominations faites à titre provi-
soire par le Conseil sont soumises, lors de la pre-
mière réunion. à la confirmation de l'Assemblée 
Générale qui détermine la durée du mandat. 

De même si une place d'administrateur devient 
vacante dans l'intervalle de deux Assemblées Gé-
nérales, le Conseil peut pourvoir provisoirement au 
remplacement. Il est même tenu de le faire dans le 
mois qui suit la vacance, si le nombre des admi - 
nistrateur,  est descendu au-dessous de cieux. 

L'A•sserriblée, Générale. lors de sa première réu-
nion, procède à une élection définitive. L'adminis-
trateur nommé en remplacement d'un autre ne de-
meure en fonctions que pendant le temps restant a 
courir de l'exercice de son prédécesseur, à moins 
que l'Assemblée fixe, par sa décision, une autre 
durée de fonctions de l'administrateur remplaçant. 
Si. ces nominations provisoires ne sont pas ratifiées 
par l'Assemblée - Générale, les décisions prises et 
les actes accomplis par le Conseil, n'en demeurent 
pas moins valables. 

ART. 22. 
Chaque année, le Conseil nomme, parmi ses mem-

bres, un Président, et, s'il le juge utile, un Vice-
Président qui peuvent toujours être réélus. 

En 'cas d'absence du Président et du Vice-Prési-
dent, le Conseil désigne, pour chaque séance, celui 
des membres présents devant remplir les fonctions 
de Président. 

Le Conseil désigne aussi la personne devant rem-
Plir les fonctions de Secrétaire, laquelle peut être 
prise même en dehors des •administrateurs et même 
en dehors des associés, mais qui n'a pas voix aux 
délibérations ts'il 'n'est adniinistrateur. 

ART. 23. 
Le Conseil d'Administration se réunit au lieu in-

diqué par la convocation, sur la convocation du' Pré-
sident ou du Vice-President, ou encore de deux de 
ses membres, aussi souvent que l'intérêt de la So-
ciété I'exiue Le Conseil fixe le mode de convocation 
et le lieu de réunion; 	' 

Les ,délibérations sent prises à la majorité des 
voix, des membres présents. En cas de partage, la 
voix.' du Président est prépondérante. 

Si le nombre des administrateurs est de deux, 
les décisions du Conseil devront être - prises à l'une-
nimité. 

Nul ne peut voter par procuration dans le sein du 
Conseil. Toutefois, il est admis qu'Uri administrateur 
puisse représenter un, de ées collègues, mails Un seul 
seulement. Dans ce ,cas, l'administrateur mandataire 
a droit à deux voix. 

La présence effective du tiers et la représentation 
tant en personne que par mandataire de la moitié 
au moins des- membres du Conseil est nécessaire 
pour la validité des délibérations, sauf ce qui est 
dit ci-dessus, lorsque le nombre des administrateurs 
est de.  deux. 

•justification du nombre des administrateurs 
en exercice et de leur ,nomination résulte suffisam-
Ment vis à vis des tiers de l'énonciation dans le 
procès-verbal de chaque délibération, et •dans l'ex-
trait qui, en est délivré, des noms des administrateurs 
préSerits et de ceux des administrateurs absents. 

ART. 24. 
Les délibérations, du Conseil isont constatées par 

des procès-verbaux 'inscrits sur un registre spécial 
et signés par le Président et lé Secrétaire. 

Les copies ou, extraits de ces procès-verbaux à 
produire ,en justice, ou ailleurs sont signés par un 
administrate•ur. 

ART. 25. 
Le Conseil d'Administration a les pouvoirs lès 

plus étendus, ,sans limitation et sans réserve, pour 
l'administration et la gestion de toutes les affaires 
de la Société dont la solution n'est pas expressé-
ment réservée par la Loi ou les Statuts à l'Assem-
Générale des actionnaires, et il peut déléguer à un 
ou plusieurs directeurs généraux tous ses pouvoirs 
le's plus étendus, sans réserve et sans limitation. 

ART. 26. 
Le Conseil peut déléguer les pouvoirs qu'il juge 

convenables, sans limitation et sans réserve. à un 
Directeur Général pour l'administration de la So-
ciété, et l'exécution des décisions du Conseil d'Ad-
ministration. 

Les attributions et pouvoirs, la durée du contrat, 
les allocations du Directeur Général, sont détermi-
nés par le Conseil et, au besoin, ratifiée par l'As-
semblée Générale. 

Le Conseil d'Administration peut autoriser te Di-
recteur Général à substituer émis sa responsabilité 
personnelle un ou plusieurs mandataires dans tout 
on partie des pouvoirs à lui confiés. 

Aux. 27. 
Tous les actes concernant la Société sont signés, 

après décision du Conseil, par deux administrateurs 
ou par le Directeur Général. 

ART. 28. 

TITRE V. 

Commissaires. 
ART. 29. 

— Objet. 

La Société prend la dénomination de « OMPHALE 

ART. 7. 
Le capital social peut être augmenté en 'une ou 

plusieurs fois, 	  
L'Assemblée Générale pourra aussi, en vertu d'une 

délibération prise comme il est dit ci-dessus, déci-
der l'amortissement ou même le réduction du capital 
social, pour quelque cause et de quelque manière 
que ce soit. 	  

ART. 9. 
................................................ 

sortant est rééligible. • 
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TITRE VI. 
Assemblées Générales. 

ART. 30. 

ART. 32. 
L'Assemblée Générale régulièrement •constituée et 

convoquée représente l'universalité des actionnaires, 
même les absents, dissidents et incapables. 

ART. 33. 

ART. 37. 
Assemblées Générales ordinaires. 
Assemblées Générales annuelles. 

L'Assemblée Générale, composée comme il est dit 
dans l'article 29 ci-dessus, entend le rapport des ad-
ministrateurs sur les affaires sociales. 

Elle entend le rapport des commissaires sur les 
affaires de la Société, sur le bilan et sur lés comptes 
présentés par les administrateurs. 	, 

Elle discute, approuve ou redresse les comptes, 
elle fixe les dividendes à, répartir, elle peut décider, 
sur le solde des dividendes revenant aux actionnai- 
res, tous prélèvements qu'elle juge utiles pour la 
création de fonds de prévoyance ou de réserves 
spéciales dont elle fixe l'emploi. Ces fonds, notam-
ment, peuvent être employés au rachat volontaire 
des actions qui seraient mises sur le marché ou a 
l'amortiSSeinent du capital social. La. Société peut 
annuler ou ne pas annuler les actions rachetées. 

Elle nomme et révoque les .administrateurs,' et les 
commiSsaiees, titulaires et suppléants. 

Elle ;délibère sur toutes propositions à l'ordre du 
jour. 

Elle ;détermine l'allocOtion du Conseil- d'Adnimis-
tration en, jetons de présenee ou autrement, là ré 
munération' des 'cominissaires ; elle autorise la créa-
tion de tous fonds :d'amortissements• ou de réserves 
Épéciales. 

Elle autorise la Participation de la Société danS 
toutes autres; sociétés ;ccnistituées -ou à constituer, 
au moyen d'apports en nature. 

Elle, autorise la 'constitution de toute société où la 
présente Société' , serait fondatrice.

Elle ,confere au Conseil toutes autorisations pour 
passer "tous actes et faire; toutes opérations pour les. 
quels ses "pouvoirs seraient insuffisants ou considérés 
comme tels. 

Enlin, 'elle prononce Sonverainenierit sur téus les 
intérêts .de la Société et •Sur toute résolution dont 
rappliCation ne eonstitue pas on n'entraîne pus, 
directement ou indireCteMent, une modification quel-
conque aux Statuts .de la Société. 

La'.délibération contenant l'approbation du bilan, 
et des comptes doit êtrè précédée du rapport des" 
commissaires à peine de nullité. 

ART. 38. 
AsSemblées Générales extraordinaires: 

L'Assemblée Générale peut aussi, sur l'initiative 
du Conseil d'Administration, apporter aux Statuts 
toutes modifications dont l'utilité est reconnue par 
lui, sans pouvoir toutefois- changer de nationalité et 
l'objet essentiel de la Société, ni augmenter, les 
engagements des actionnaires. 

Elle peut décider;  notamment : 
La propogation ou la réduction de durée, la dis-

solution et la liquidation anticipée -de là Société, 
comme aussi sa fusion avec toute autre Société cons-
tituée ou à constituer ; 

l'augmentation. la réduction ou l'amortissement du 
capital social aux conditions qu'elle détermine, mê-
me par voie de rachat d'actions ; 

l'émission d'obligations ; 
le changement de la dénomination de la Société ; 
la création d'actions de priorité, de parts bénéfi-

ciaires et leur rachat ; 
la modification de la répartition •des bénéfices ; 
le transfert ou la vente "à tous tiers ou l'apport 

à toutes sociétés de l'ensemble des biens et obliga-
tions de la Société ; 

la transformation de la Société en Société Moné-
gasque de toute autre forme ; 

toutes modifications compatibles avec la Loi, re-
lativement à la composition •des Assemblées, à la 
supputation des voix, au nombre des administra-
teurs, des actions qu'ils doivent posséder pour rem-
plir ces fonctions ; 

la dissolution de la Société. à tout moment et 
pour quelque cause que ce soit ; 

L'énonciation qui précède est. bien entendu. pu-
rement énonciative et non limitative ; l'objet essen-
tiel de la Société ne peut jamais être changé. 

TITRE VII. 
Etats, semestriels. — Inventaires. 

ART. 40. 
L'année sociale commence le premier janvier et 

finit le trente et un décembre. 

Par exception, le premier exercice commencera à 
la constitution et sera clos le trente un décembre 
mil neuf cent trente-huit. 

ART. 41. 

frees nets. 
Sur ces bénéfices nets, il est prélevé : 
1° cinq pour cent pour constituer un fonds de 

réserve ordinaire ; 
2° 'quinze pour cent à un: fonds de réserve spécial 

distribuable seulement en cas- de ;disSolution de la 
SoCiété ; 

3° quatre-vingt pour cent a la disposition de l'As-
semblée. Générale qui rpourra en décider la répar-. 
tition soit aux actionnaires,, !soit au Directeur!" Génée  
ral, soit aux autres employesde la Société. 

TITRE IX. 

Dissolution. -- Liquidation. 
ART. 43. 

En cas de perte de la moitié du capital 'social, 
les-administrateurs sont tenus de provoquer la reu-
nion de tous les actitnmaires à l'effet de statuer 
sur la question de -savoir s'il y a lieu de •continuer 
la Société ou de prononcer la dissolution. 

A défaut de convocation par le Conseil d'Adminis 
tratibn, les commissaires sont tenus de réunir-l'As-
semblée. 

Dans tous les cas, la décision de l'Assemblée Gé-
nérale est rendue publique. 

ART. 44. 
A l'expiration de la Société, ou en ,cas. de disso-

lution anticipée, l'Assemblée Générale règle le mode 
de liquidation et nomme un Où plusieurs liquidateurs 
dont la nomination met fin aux pouvoirs des admi-
nistrateurs ou.des commissaires. 

Elle peut instituer im Comité de liquidation dont 
elle détermine la, composition, le fonctionnement et 
les attributions: 

Pendant tout le cours› de la liqüidation, et,  jusqu'à 
expresse décision ;contraire, tous les éléments de 
l'actif social non encore répartis continuent à de-
meurer la propriété de l'être moral et collectif cons-
titué par la Société.. 

Sauf Sauf indication contraire et spéciale par l'Assem-
blée Générale, les liquidateurs ont mission et pou 
voir de réaliser, même,i à l'amiable, tout l'actif mo-
bilier et immobilier de ••la Société et d'éteindre le 
passif. Ils •ont, en verte,cle leur qualité, les pouvoirs 
les plus étendus,. d'après les lois et usages du ,com-
merce, y compris ;ceux •de traiter, transiger, com-
promettre et 'conférer toutes garanties, même hypo-
thécaires, consentir tous •désistements ou mainlevées, 
avec ou sans paiement.- 

Ils pourront aussi, avec l'autorisation d'une As-
semblée Générale extraordinaire, faire le transfert 
ou la cession par voie d'apport, notamment •de tout 
ou partie des droits, 'actions et obligations, tant 
actifs que passifs, de la Société dissoute. 

Pendant la liquidation, l'Assemblée Générale con-
serve les mêmes attributions et pouvoirs que pendant 
l'existence de la Société, elle doit continuer à être 
régulièrement ,convoquée par le ou les liquiflateurs. 

Elle approuve les comptes de ceux-ci et leur con-
fère. s'il y a lieu, tous pouvoirs spéciaux ; à la fin 
de la liquidation, elle donne quitus et décharge, 
s'il y .a lieu. 

Après paiement du passif et des frais de liqui-
dation, l'excédent sera employé, jusqu'à dûe con-
currence, au remboursement au pair des actions noir 
amorties, si cet amortissement total n'a pas été corn 
piétement effectué. 

Puis le solde est réparti entre les actionnaires 
proportionnellement au nombre d'actions possédées 
par eux. 

TITRE X. 

Contestations. 
ART. 45. - 

Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant 
le cours de la Société ou de sa liquidation, soit entre 
les actionnaires et la Société, soit entre les action-
naires eux-mêmes au sujet des affaires sociales. 

•  

sont jugées •conformément à la loi et, soumises à la 
juridiction des Tribunaux compétents de la Princi-
pauté de Monaco. 

A cet effet, en cas de contestations, tout actionnaire 
doit faire élection de démielle dans la Principauté 
de Monaco, et toutes assignations ou significations 
sont régulièrement données à ce domicile. 

A défaut d'élection de domicile, les assignations 
et significations sont• valablement faites au Parquet 
de M. le Procureur Général. 

Anie 46, 
Les contestations touchant l'intérêt général et col-

lectif de la Société ne peuvent être dirigées contre 
le Conseil d'Administration qu'au nom •de la masse 
des actionnaires et en vertu d'une délibération de 
l'Assemblée Générale. 

Le brevet original des dits Statuts, 
portant mention de leur approbation, avec une 
ampliation du dit Arrêté Ministériel d'autori-
sation, ont été déposés au- rang des minutes dé 
Me Eymin, notaire susnommé, par acte en date de 
ce jour, et un extrait analytique succinct des dits 
Statuts a été adressé, au Secrétariat Général du 
Ministère d'État. 

Monaco, le 17 mars 1938. 

(Signé :) Alex. EYMIN. 

Etude de Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 

41, rue Grimaldi, Monaco 

Cession de Fonds de Commerce 
(Deuxième Insertion) 

Aux termes d'un acte reçu par Me Auguste Setti-
mo, notaire à Monaco, soussigné, le 3 mars 1938, 
Mlle Marie-Rose CATTANEO, couturière, demeu-
rant à Montel-Carlo, 37, boulevard des Moulins, a 
cédé à Mu Alexine IMBERT et à M"e Marie-Louise-
Colette IMBERT, couturières, demeurant à Beau-
soleil, 20, montée du Caroubier, un fonds de com-
merce d'atelier de couture, sis à Monte-Carlo, vil-
la des Fleurs, 35, boulevard des Moulins. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude de W Setti-
mo, dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 17 mars 1938. 

(Signé :) A. Serrimo. 

TITRE VIII. 

Répartition des bénéfices. 
Amortissement des Actions. 

ART. 42. 
Les produits nets de la Société, constatés par 

l'inventaire annuel, déduction faite des frais géné-
raux, des charges sociales (comprenant notamment 
tous amortissements, les intérêts des emprunts, les 
sommes mises en réserve pour leur amortissement, 
réserves pour impôts, les allocations de toute nature 
attribuées au personnel et au Conseil d'Adminis-
tration; aux 'commissaires, au personnel intéressé et 
de tons comptes provWonnels) constituent les béné- 

. TITRE XI. 

ConstitutiOn de la' Société. 

ART. 47. 
La présente Société ne .sera définitivement consti-

tuée ,qu'après 
1° que les présents Statuts auront été approuvés 

et la Société -autorisée par le Gouvernement ; 
2° que toutes les actions à émettre auront été sous-

crites et- qu'il aura été versé la totalité du montant 
de chacune d'elles, ce qui sera constaté par une dé-
datation notariée faite par le fondateur, avec dépôt 
de -la liste des souscripteurs et des versements effec-
tués par 'chacun d'eux.;.  

3° et,qii'une Assernbiée- Générale, convoquée par-
le fondateur en la forme 'ordinaire, mais dans un 
délai quipourra n'être que de trois jours, et même 
sans ;délai • si tous les 'souscripteurs sont présents ou 
dûment représentéS, aura : 

approuvé les présents Statuts ; 
reconnu la sincérité de la déclaration de sous-

cription et de versement ; 
nommé les, premiers administrateurs et les corn-

emissaires aux comptes. 

ART. 48. 
Pour faire publier les présents Statuts et tous 

actes et prdcès-verbaux relàtifs à la 'constitution de -  
la -Sociétéletous pouvoirs sont donnés -ou porteur 
d'Une expédition'ou d'un, extrait •de ces decumente. 

H . -7 La dite Société a été autorisée, et ses Sta-
tuts ont été approuvés par Arrêté de S. Exc. M. le 
Ministre d'État de la Principauté de Monaco, en 
date du seize mars mil neuf cent trente-huit. 
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Etude de M° AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 

41, rue Grimaldi, Monaco 

ELECTRINA HOLDING COMPANY 
Société Anonyme au capital de 2.400.000 francs. 

Siège social 34, boulevard Princesse-Charlotte, Monte-Carlo 

AUGMENTATION DE CAPITAL SOCIAL 
MODIFICATION AUX STATUTS 

I. — AUx Germes d'un acte sous seing privé, en 
date à Monaco, du 8 septembre 1937, M. Ramon 
CASAS ROBERT et M. Juan GIRO PRAT, ont fait 
apport à la Société Anonyme dite « Elecitrina Hol-
ding Company », au capital de •deux millions quatre 
cent mille francs, dont le siège !social est à Monte-
Carlo, 34, boulevard Princesse-Charlotte, de l'in-
vention de M. CASAS ROBERT, d'une machine à 
coudre, des divers brevets pris en Espagne, avec 
tous certificats d'addition et tous modèles y afférents. 

Cet apport qui a été soumis "à là condition suspen-
sive de son apProbation définitive par l'Assemblée 
Générale des actionnaires,de la dite 'Société, a été 
consenti moyennant l'attribution d'un nombre d'ac-
tions d'apport égal eu nombre d'actions, à -souscrire 
en numéraire que la Société émettrait dans l'avenir, 
quel que soit le montant en capital des. 'actions nou-
i'elles à émettre en espèces. 

Un original de, l'acte sous seing privé sus-énoncé, 
du 8 septembre 1937, a été déposé au rang des 
minutes de M° Settimo, notaire à Monaco, par acte 
du 25 octobre 1937. 

H. —7  Suivant délibération en date du 25 octobre 
1937, .constatée par un procès-verbal dont l'original 
a été déposé pour minute a,. Me Settimo, notaire à 
Monaco, le même jour, l'Assemblée Générale ex- 
traordinaire des actionnaires a : 	décidé d'aug- 
menter le capital social d'une somme 'de 4.,600.000 
francs, par la ,ereation. de..4,..600 actions, de nnlle 
francs 'chacune, afin de porter le capital social à 
7.000.000 de francs. 

Sur ces actionS, 2.300 entitèrernent libérée,s, ont 
été attribuées, à raison, de moitié chacun, en repré-
sentation de l'apport ci-dessus énoncé, à MM. GIRO 
PRAT et CASAS ROBERT. Les 2.300 actions de 
surplus ont été émises• à 1.000 francs, payables en-' 
fièrement lors de la .souscription ; 

2° modifié ainsi qu'il suit, les articles 6, 41 et 44 
des Statuts, sous la condition 'suspensive de la réa-
lisation définitive de l'augmentation de capital 

Texte ancien 	 Texte nouveau 

ART. 6. 
Le capital social.  est fixé' à 

deux millions ciliaire cent mille 
francs et divisé en deux mille 
quan;e >  cents actions de'' mille 
francs chacune, dont-un million 
cinq cent mille francs formant 
le capital originaire et neuf 
cent mille francs représentant 
le montant de l'augmentation 
de capital décidée par l'Assem-
blée-. Générale extraordinaire 
du six mes mil neuf cent 
trente-sept. 

Ces actions seront numéro-
tées du numéro un au numéro 
mille cinq cents pour le capital 
originaire et du numéro mille 
cinq cent un au numéro deux 
mille quatre cents pour Fang-
mentation de capital. 

Les autres actions de numé-
raire de surplus ont été émises 
et souscrites. 

Les titres des actions d'ap-
port ne peuvent être détachés 
de la souche et ne sont négo-
ciables que deux ans après que 
l'augmentation de capital sera 
devenue définitive ; pendant ce 
temps, ils doivent, à la diligence 
des administrateurs, être frap-
pés d'un timbre indiquant leur 
nature et la date à laquelle 
l'augmentation de capital sera 
deVenue définitive. 
. Lors de toute augmentation 

de capital par l'émission d'ac-
tions de numéraire, Messieurs _  
Casas Robert et Giro Prat de-
vront recevoir le même nom-
bre d'actions d'apport à -titre 
de rémunération complémen-
taire de leur appert, et ce sans 
limitation de montant. 

ART'. 41. 
t Le premier paragraphe sans 

changement), 
Sur ces bénéfices nets, il est 

prélevé : 
10 La somme nécessaire 

-pour fournir aux actions de 
priorité, à titre' de premier 
dividende, cinq pour cent des. 
sommes ddnt elles sont 
rées et Mol amorties, sans que 
si les bénéfices d'une année 
ne permettaient pas ce ,  paie-
ment, les actionnaires puissent 
le réclainer sur les bénéfices 
des années subséquentes. 

;20 La' somme nécesSaire 
,pour fournir dux actions ordi-
naires, à titre de premier divi-
dende, jusqu'à "concurrence de 
cinq pour cent des sommes 
dent elles sont libérées et non 
amorties, sans que si les béné-
fices d'une année ne permet-
taient pas ce paiement, les 
actionnaires puissent le récla-
mer sur les bénéfices des an-
nées subséquentes. 

Le reste de l'article sans 
'changement). 

Ani'. 44. 
(Les sept premiers paragra-

phes sans changernent.. 
Après paiement du passif et 

cl es frai s d e liquidation, l'excé-
dent sera employé jusqu'a due 
concurrence : 

1° Au remboursement" au 
pair des actions,de priorité non 
amorties. si cet amortissement 
totàl n'a pas été complètement 
effectué. 

2° Au remboursement au 
pair des actions ordinaires non 
amorties, si cet amortissement 
total n'a pas été complètement 
effectué. 

(Le reste de l'article sans 
changement). 

HI. — L'augmentation de Capital et la modifica-
tion des Statuts ci-dessus, telles qu'elles ont été 
votées par la dite Assemblée Générale extraordi-
naire du 25 .octobre 1937, ont été approuvées par 
Arrêté de Son Excellence M. le Ministre. d'État de 
la Principauté de Monaco, en date du 2 février 
1938. Le dit Arrêté publié dans le Journal de Mona-
co, feuille n° 4.189, du jeudi 3 février 1938. 

IV. — Suivant acte reçu par Me, Settimo, notaire 
sus-nommé, le 4 février 1938, le délégué du Conseil 
d'Administration de la dite Société a déclaré que les 
2.300 actions nouvelles émises contre espèces, ont été 
souscrites par diverses personnes, et que chacune 
d'elles a versé le montant total des actions par elle 
souscrites ; auquel acte, est demeurée annexée une 
liste contenant les noms, prénoms, qualités et do-
miciles des souscripteurs, le nombre d'actions sous-
rites et le montant des versements effectués par 
chacun d'eux. 

V. — Aux termes du procès-verbal de la délibé-
ration par elle prise,•le 21 février 1938, dont l'ori-
ginal a été déposé au dit Me Settimo, le 21 février 
1938, l'Assemblée Générale extraordinaire des ac-
tionnaires a : 1° reconnu la sincérité de la déclara-
tion de souscription et de versement faite par le 
délégué du Conseil d'Administration aux termes de 
l'acte précité du 4 février 1938 ; 2° et nommé deux 
commissaires pour faire un rapport sur la valeur  

dé l'apport. en nature effectué par MM. CASAS 
ROBERT et GIRO PRAT, et sur les .attributions et 
avantages qui en forment la représentation. 

VI. -- Enfin, par une délibération en date du 7 
maris 1938, constatée par un procès-verbal dont l'ori-
ginal, a été déposé' pour minute à Me Settimo, 'le 
même jour, l'Assemblée Générale extraordinaire des 
actionnaires anciens et nouveaux 'a : '1° adopté les 
conclusions du rapport de MM. Pierre-Maurice 
FARJON et Arnold LANG, commissaires, et ap-
preuve l'apport, en nature fait par MM. 'CASAS 
ROBERT et GIRD' PRAT,- ainsi ques les attribu-
tions et avantages particuliers qui en sont la repré-
sentation ; 2° "et reconnu que, par suite de la réalisa-
tion .de la double augmentation de capital, les mo-
difications apportées aux articles 6,.41 et 44 des 
Statuts par l'Ass.emblée du 25' .octobre 1937, sont 
devenues "définitives. 

VII. — Une eXpédition 
a) de l'acte, de •dépôt du procès-verbal de l'Assem-

blée Générale extraordinaire du 25 octobre' 1937, , 
contenant également Pacte 'sous seing privé du 8 
septetnbre 1937 ; 

b) de la déclaration notariée de souscription et de 
versement du 4 février 1938 ; 

c) de l'acte de dépôt du procès-verbal de l'Assem-
blée Générale extraordinaire du 21 février 1938 ; 

d) et de l'acte de dépôt du procès-verbal de l'As-
semblée Générale 'extraordinaire dû 7 mars 1938, 
mit été déposées au Greffe du Tribunal de la Prin-
cipauté de Monaco, le 17 mars 1938. 

Monaco, le 17 mars 1938. 
(Siigé :) A. SETTIMO. 

aride de M° ALEXANDRE EYMIN 
Docteur en droit, notaire 

2, Rue Colonel-Bellando-de-Castro, Monaco 

LES LABORATOIRES MOCAS 
Société Anonymè Monégasèlne au Capital de 27.000 francs 

Siège -social 	:1-tadielise, 21, boulevard (l'Italie, Mente-Carlo. 

AUGMENTATION DE CAPITAL .  

MODIFICATION AUX STATUTS 

-- Aux termes d'une délibération prise à Mona-
co,' au siège' social, le '8 ,dé'cembre. 1937, dont un 
extrait est derrieiné annexé-à la minute de l'acte de 
déclaration" de souscription et, de-  versement d'aug-. 
mentation de, capital, ci-après énoncé, le,  Conseil 
d'Administration, de la7dite Société Anonyme Moné-
gasque « Les Laberatoires Mogas », usant des pou-
voirs à lui conférés par l'Assemblée. Générale ex-
traordinaire du 6 novembre 1937, dûment approuvée 
par Arrêté de -Son Excellence M. le Ministre d'Etat, 
en date du 29 novembre 1937, et publiée conformé-
ment à la Loi, .a décidé: 

1° d'augmenter le capital social par une première 
émission partielle de' trois cents actions nouvelles, 
au pair, d'une valeur nominale de cinq cents francs 
chacune, à souscrire en espèces et à libérer entiè-
rement à la souscription, le dit capital social ainsi 
porté de 125.000 francs à 275.000 francs ; 

2° d'ouvrir cette souscription, au siège social, le 
15 décembre 1937, pour être close le 28 février 1938, 
à midi. 

II. — La souscription émise par le Conseil d'Ad-
ministration clans les conditions ci-dessus a été en-
tièrement couverte par vingt souscripteurs;  avec 
versement, par chacun d'eux, de l'intégralité du 
montant des actions par lui souscrites, soit au total 
la somme de 150.000 francs, ainsi que le constate 
un acte reçu par Me Eymin, notaire soussigné, le 
2 mars 1938. 

— Et aux termes d'une délibération prise, à 
Monaco, au siège social, le 3 mars 1038. les action-
naires, anciens et nouveaux, de la dite Société Ano-
nyme Monégasque « Les Laboratoii-es Magas », à 
cet effet spécialement convoqués et réunis en As- 

Le capital social est fixé à 
sept milliOns - de francs, il est 
divisé en sept..mille actions de 
Mille francs chactine, entière-
ment libérées, dont un million 
cinq cent mille francs formant 
le capital originaire, neuf cent 
mille francs .représentant la 
première augmentation de'capi-
tal décidée 'par l'Assemblée 
générale extraordinaire du six 
mars Mil neuf cent trente-sept, 
et quatre millions six cent mille 
francs représentant l'augmen-
tation de capital décidée par 
l'Assemblée Générale extraor-
dinaire du vingt-cinq octobre 
mil•netif cent trente-sept. 

Les actions sont numérotées 
de un à sept mille ; celles por-
tant les nos I à L150, 2.301 à 
2.350 et 2.401 à 4.700 sont 
des actions de priorité ; celles 
portant les nos 1.151 à 2.300, 
2.351 à 2 400 et 4.701 à 7.000, 
sont des actions ordinaires. 

Les actions de priorité por-
teront sur lés titres qui les 
représentent, la mention " de 
priorité ". 

Sur ces actions. deux mille 
trois cents portant les nos 4.701 
à 7.000 ont été attribuées à 
Messieurs Giro Prat et Casas 
Robert en représentation d'ap-
port en nature fait suivant acte 
sous seings privés en date du 
huit septembre mil neuf cent 
trente-sept. 

ART. 41. 

	

Les produits nets 	 
Sur ces bénéfices nets, il est 

prélevé : 
1° Cinq pour cent pour con-

stituer un fonds de réserve ordi-
naire. Ce prélèv,ernent cesse,  
d'être obligatoire lorsque le 
fonds de réserve a atteint une 
somme au moins égale au diXiè-
me du capital social. Il reprend 
son cours si la réserve vient à 
être entamée 

2° La somme nécessaire pour 
fournir aux actions, "à titre , de 
premier dividende, cinq pour 
cent des sommes dont elles 
sont libérées et non amorties, 
sans que si les bénéfices d'une 
année ne 'permettaient pas ce 
paiement, les actionnaires puis-
sent le réclamer sur les béné- 
lices des années subséquentes. 
. 	.............. 

	

ART. 44. 	• 
A l'expiration de la société . 

. 	• .... .. 	. , 	..... 
Après 'paiement du 'passif et 

des frais de liquidation, l'excé-
dent sera employé jusqu'à due 
concurrence, au rembourse-
ment au pair des actions non 
amorties, si cet amortissement 
total n'a pas - été complètement 
effectué. 



SOGIÉTE ANONYME 

DES 

BAINS 1W BER ET DU CERCLE DES ÉTRANGERS 

A MONA C O 

AVIS DE CONVOCATION 

DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 

Messieurs les Actionnaires de la. SOCIÉTÉ 
DES BAINS DE MER ET DU CERCLE DES ETRAN-
GERS sont convoques en Assemblée Générale 
ordinaire au Siège social, au Casino de 
Monte-Carlo, le Samedi 16 Avril 1938, à 
11 heures, à reffei„de délibérer ,sur l'Ordre 
du Jour' suivant' : 

1. Rapport du Conseil d'Administration; 
2° Rapport de Messieurs les Commissaires aux 

Comptes; 
36  Approbation des CompteS, s'il y a lieu ; Quitus 

à donner aux 474,dniirtistrateur's ; 
4. Application des bénéfices, s'il y a.  lieu ; 
5° Ratification, s'il y a lieu, de Conventions diverses 

et de cessions d'adroits de propriété ; 
6° Autorisation à donner par l'Assemblée Géné-

, .rale a-ux Membres-du Conseil d'Administra-
-tion detraiter iiersonnellement ou ès-qualité 
avec la Société, .clans les 'conditionS de l'article 
24 des Statuts; 	 • 

7. Nomination des "-Commissaires aux CoMptes 
et fixation de leurs.émoluments, 

Lés 'dépôts dé titreS devront être e ectués 
auprès de .banques, agents de change ou 
notaires, suivant les .modes'et dans les condi-
tiônsPrévic aux Statuts. 

M. les' Actidniiiiire.s qui ne peuvent 
assiSter à l' A sseniblée,,soit parce qu'ils sont 
empêchéS, sOit parce qu'ils ne possèdent pas 
un nombre de titressuffisant (cent actions ou 
l'équivalent en cinquièmes), soit Parce quïls 
ne sont pas en mesure de se grouper, doivent, 
pour être' représentés, remplir les formalités 
suivantes : 

1° Déposer leurs titres dans les caisses d'une 
banque, d'un agent de change ou d'un notaire 
qui les , inimobilisera jusqu'au lendemain de 
l'Assemblée ; 

2° Remettre 	pouvoir à la banque, à 
l'agent 'de change ouuau notaire dépositaire qui 
l'acheminera au siège social après avoir régu-
larisé le dépôt ou adresser directement au siège 
social ce pouvoir avec le récépissé de dépôt 'des 
titres. 

La feuille de dépôt des titres étant cluse au 
Siège de la Société, à Monaco, dix jours 
pleins avant le jour de l'Assemblée, le Conseil 
prie instamment MM. les Actionnaires, quel 
que soit le nombre de leurs titres, de remettre 
leurs pouvoirs et leurs instructions à leur 
banque, avant le 2 Avril, pour en permettre 
l'arrivée au siège social dans les délais 
statutaires. 

JETONS DE PRÉSENCE. — Il a été décidé 
d'attribuer aux Actionnaires r franc par 
action et o Ir. 5o par cinquième présents 
ou représentés à l'Assemblée réunissant le 
quorum. 

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION. 

SOCIÉTÉ ANONYME 

DES 

BAINS DE BER ET DU CERCLE DES ÉTRANGERS 

A MONACO 

AVIS DE CONVOCATION 
D'UNE ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE 

MesSieurs les Actionnaires de la SOCIÉTÉ 

DES BAINS DE MER ET DU CERCLE DES ETRAN-

GERS sont convoqués en Assemblée Générale 
extraordinaire au Siège social, au Casino 
de Monte-Carlo, le Samedi 16 Avril 1938, à 
11 h. 30, à l'effet de délibérer sur l'Ordre 
du. Jour suivant 
Joe Vérification et reconnaissance de la sincérité de 

la déclaration, notariée de souscription et 
de • versement relative à l'augmentation du, 
capital social réalisée en application des 
résolutions votées par l'Assemblée Géné. 
rale extraordinaire des Actionnaires du 
8 juillet 1935, 

2° Modifications aux Stattits résultant de cette 
augmentation de capital: 

Les dépôts de titres devront être effectués 
auprès de banques, agents de, change ou 
notaires, suivant les modes et dans les.condi-
tions prévues aux statuts.' 

MM. les ACtionnaires qui ne peuvent assis-
ter 'à l'Assemblée soit, parce qu'ils .sont 
empêchés, soit parce qu'ils ne po' ssèdent pas 
un nombre de .titres suffisant (cent actions ou 
l'équivalent en cinquième.$), soit parce 'qu'ils 
ne sont pas en' mesure de se grouper, doivent, i_  
pour être représentés., remplir les formalités , 	• 	. 	- Suivantes : 

1" Déposer leurs' titres =dans les caisses Aenne 
banque, d'Un agent de change ou d'un 'notaire 
qui les immobilisera jusqu'au lendemain de 
l'Assemblée ; 

2°. Remettre leur peuvoir à la banque, à 
l'agent de change ouau notaire dépositaire qui 
l'acheminera, au siège social après avoir rége..-' 
larisé le dépôt ou adresser directement au Siège 
social ce pouvoir avec le récépissé de dépôt des 
titres. 

La feuille de dépôt des titres étant closeau 
Siège de la Société, à Monaco, dix jours 
pleins avant le jour de l'Assemblée, le Conseil 
prie instamment MM. les Actionnaires, quel 
que soit le nombre de leurs'titres, de remettre, 
leurs pouvoirs et leurs instructions à leur 
banque, avant le 2 Avril, pour en permettre 
l'arrivée au siège social dans le' délais 
statutaires. 

JETON DE PRÉSENCE. — Il a été décidé 
d'attribuer aux Actionnaires r franc par 
action et o franc 5o par cinquième présents 
ou représentés à l'Assemblée réunissant- le 
quorum. 

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION. 

Société' Immobilière du Castelleretto 
(Socikt, Anon.:,nu,  1\lonigasyte'i 

Messieurs les Actionnaires sont convoqués en As-
semblée Générale- ordinaire annuelle. .samedi 2 avril 
193S. à 14 heures, au siège social. villa Castelleretto, 
gilartier des névoires. à Monaco. conformément à 
l'article -12 des 'titins. 

Le Conseil d'Administration. 
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semblée Générale extraordinaire. ont, à l'unanimité, 
notamment : 

1° reconnu comme sincère et véritable la déclara-
tion notariée, précitée, faite par le Conseil d'Admi-
nistration suivant acte reçu par Me Eymin, notaire 
soussigné, le 2 mars 1938, de la souscription inté-
grale de la première tranche d'augmentation du ca-
pital social et du versement de la totalité du capital 
souscrit, soit de la somme de 150.000 francs ; 

2° et apporté à l'article 6 des Statuts de la Sa-
tiété les modificationS résultant ipso-facto de la 
première résolution qui précède : 

Texte ancien 	 Texte nouveau 

ART. 6. 	, 	 ART. 6 
Le capital social est actuelle- 	Le capital ,social est ac- 

ment fixe à centvingt-c,inqmille luellement fixé à deux cent 
francs (frs:123.000); il estdivi- soixante-quinze mille francs 
sé en deux cent cinquante (2501 (frs : 2-i5.000) il est divisé 
actions de cinq cents francs 'en cinq cent cinquante (550)' 
(frs : 500) chacune de valeur "actions de cinq cents francs 
nominale, a souscrire en numé- (frs 500( chacune de valeur 
raire à la constitution : de la nominale, entièrement libé- 
présente Société et payables un rées. 	• 
quart-, soit cent. • vingt-cinq 
francs, lors de la souscription 
et le surplus, en une ou plu- 
sieurs' fois, suivant décision du 
Conseil d'Administration. 

Les appels de >foilds sont 
annoncés, au moins 'quine 
purs francs avant l'époque 
fixée ,poiti• le versement : 1" 
par une insertion au. Journal 
Officiez-ide,Alonneo; et 2° par 
une lettre recommandée, adres-
sée à chaque actionnaire. LeS 
versements ont lieu dans toutes 
caisses déSignées,par le Conseil 
d'Administration. Ils sont cons-
tatés par reçus nominatifs 
signés ; le premier, par le 
Fondateur ; et, les suivants par 
cieux administrateurs. 	-,  

Toutefois, les atitionnatres le 
désirant,,pourront se libérer en 
totalité à la souscription. , 	 , 

IV. :--- li,eprocès-verbal de la dite Assemblée Gé-, 
net-ale extraerilineire: . 'du, 3 mars 1938, ayee,toutes 
leS pièces -37' annexées, constatant SacionVecation et Sa 
constitution régulières ont été.,.'avec')recbrinaisSairce 
d'écriture et de signatures, déposés au rang des mi-
nute' de Me 'Eymin, notaire soussigné, par acte du 7 
mars même mois, sans aPprobatiOn préalable, i'ap-' 
probation gouvernementale prévue par le paragraL' 
phe ler  de l',article 7 de'la Loi ne.71 .dtt 3 janvier 1924, 
sur les Sociétés par ,fictions, ayant été donnée et in-
cluse par anticipation dans l'approbation de la délir . 
bération de l'i-‘.sSeMblée Générale extraordinaire, pré-
citée, du 6 novembre 1937, portant addition à l'article 
7 des Statuts qui prévoit une augmentation de capital 
à laquelle il n'a été que partiellement procédé. 

V. Une expédition de l'acte précité du.,2 mars 
1938 de la déclaration de souscription et de verse-
ment de l'intégralité de l'augmentation partiélle du 
capital ,tivec les pièces y annexées et une expédition 
de l'acte de dépôt, aussi précité, du 7 mars 1938, et 
du, procès-verbal y annexé, de l'Assemblée Générale 
extraordinaire du é mars même mois, ont été dé, 
posées, ce jourcl'hui même, au Greffe Général des 
Tribunaux de la Principauté de Monaco. 

Monaco, le 17 mars 1938. 
Pour extrait: 

(Signe :) Alex. EYMIN. 

AGENCE LORENZI 

26, boulevard Princesse-Charlotte, à Monte-Carlo 

DEUXIEME AVIS 

Suivant aile ;sous seing 	en date du 28 
février 1398. enregistré. 	 VERDA. épouse 
ms,so_ a vendu à M. et -Mme Alfred GARDINI, le 
fonds de commerce de biiIerie-Cornestibles, 

exploitait à Monaco. 1. rue de la Poste. 
Oppositions. 	- a lieu. dans les délais légaux, 

à l'Agence LorenzL 

Monaco. te 17 mars nt.38. 
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EXTRAIT D'ACTE DE SOCIÉTÉ 
(Publié emconformité de: Articles 49 et 50 du Code de Commerce) 

"Suivant acte s s. p. en date à Monaco du 12 mars 
1938, enregistré, 

M. Armand-Noël GIUFFREDI, commerçant, de-
meurant 8, rue des Açores, à Monaco-Condamine, et 
M. Laurent-Antoine AUSENDA, - commerçant, de-
riteurant 24, rue Gritualdi, à Monaco, 

Ont formé entre eux une Société en nom collectif 
ayant pour objet l'exploitation, dans la Principauté 
de Monaco, avec vente à l'étranger, du fonds de com-
merce Alimentation Générale Monégasque, 8, rue des 
Açores, à. Monaco-Condamine,. appartenant pour 
moitié,à chacun d'eux ; et - foutes opérations comtner-_ 
ciales se rattachant, directement on indirectement, à 
cette exploitation; dans lé sens le plus large et le plus 
étendu. 	- 

Cette SOciété a été.  faite pour une duréeexpirant le 
31 décembre 1948, mais, outre le cas de -dissolution 
anticipée par la perte t de moitié du capital social,. 
chacentdest,aSSUcieS aura 	droit dyiMettre,fin, en 
prévenant Son co-associe.-six -n'Ois:  à l'avance  -Per 
lettre, recommandée avec, accuse dereception. 

Le siège social est: 8, .rue des. Açores, _à, M.onaeo- 
COndainine., 	'• 

Laraison'et la signature sociales sont GIUFFRLDI 
et ALSENDA..' 

	

Le. capital 	.été> 	à cinquante-cinq nasille 
francS,7 - repréSerttànt' la. valeur • dn fonds de commerce 
d'atinientittiongénéraleen gros.eten détaiLaVect vente' 
au détail devinsjiqueurs, bière et limonade aemporter, 
dénommé •:4iffnentigiidn Gérzéi7àle•Monég 	e,,e4loité 
8, rue des :Açores-,  à Monaco-Condamine,' et ;qu'ils 
apportent à là Sociéié chactin à raison de, tneitiéi ce 
fonds comprenant': none commercial 'on .enSeigne; 

aëllllandage, Matériel et marchandises 
tantes ainsi que 'celles encours de récePtion but  à 
recevoir.. 

LeS.affaires ét oPérationst.dela Société, sont gérées 
et achninistr‘ ées par les deux associés.' Chacun d'eux 
a la signaturesoeiale,!rnais il ne peut en -faire usage 
quepbui-  les besoins - èt!affaireS'›delaft.SoCiété!, '1 peine 
de nullité de. tous engagements qui ne la conberneraient'  
pas. 

Chacun des deux associés s'occupera'de reiploita-
tion du dit fonds de :commerce; 

Les emprunts; constitution de nantissements ou 
d'hypothèques, battx,.-  acqiiisitibits,,bu 'ventes  
meubles, les actions judiciaires, „le  Choix.',, tengage-
ment et le renvoi dû 'perSonneitneit.burrOnt avoir 
Brie_ du consentement et stir lat_signatU re deS deux 
associés. 

Chacun des deux associés pourra céder à un tiers 
ses droits dans la présente Société, eXcluSiVemerit en 
cas de maladie ou de forée Majeure; ,cherge Par lui 
d'offrir, à conditions égales,' la' préférence à son- co-
associé. - 

En' cas de décès de l'un des assot eiés,•la.'Société 
serà dissoute de plein droit et l'asSoeie survivant, 
restera propriétaire de tout l'actif social, à .Charge par 
lui de tenir compte, aux ,héritiers et représéntants'cu. 
prédécédé, ,des droits de celui-ci dans la Société. 

Pendant la durée de la Société et après sa' dissolu-
tion, pour quelque motif qu'elle ait lieu, jusqu'à sa 
Complète liquidation, les biens et valeurs de la SOciété, 
quels qu'ils soient, seront _toujours la propriété de 
l'être moral et collectif et ne devront jamais être 
considérés comme appartenant indivisément aux 
associés ou à leurs héritiers et représentants, pris 
individuellement. 

Un exemplaire diti dit acte a été déposé, le 16 mars 
1938, au Greffe Général des Tribunaux de la Princi-
pauté de Monaco, pour être transcrit et affiché dans 
la salie des audiences. pendant le délai de trois mois, 
conformément à la loi. 

Monaco, le 17 mars 1938. 

Société d'Etudes pour l'Expansion Economique 

de la Principauté de Monaco 

Messieurs les Actionnaires sont convoqués en As-
semblée Générale ordinaire pour le samedi 2 avril, 

10 b'. :10. 'au siègp social.' avec l'ordre du jour 
suivant : 

1° Rapport du Conseil d'Administration ; 
2° Rapport des Commissaires aux acomptes ; 
3 Bilan et compte de profits et pertes arrêtés au 

31 décembre 1937 ; approbation des comptes, 
s'il y a lieu, et quitus à 'qui de dr:oit ; 

4° Fixation du dividende ; 
5° Election d'un administrateur, à la suite de l'ex-

piration chi mandat confié à l'un d'eux 
6° Autorisation aux ,adminiStrateurs de traiter, di-

rectement ou indirectement des affaires avec 
la Société ; 

7° Nomination de trois .Commissaires taux comp.' 
tes pour l'exercice .1938, et fixation de leur 
rétributiOn. . 

Le Conseil d'Administration. 

SOCIÉTÉ. DU MADAL 
Société Anonyme au capital de 13.000.000 de francs 

ASSEMBLÉE !GENERALE ORDINAIRE 

CONVOCATION 

NIessieurs les Actionnaires 'de la Société du Modal, 
sont 'convoqués en Assemblée Générale ordinaire, le 
11 avril X1938, à 14 E. 30, au siège social cle la So-
ciété, 1, avenue Saint-Martin, à Monaco, 

ORDRE DU JOUR, : 
1° Rapport du Conseil d'Administration et des 

Commissaires• aux comptes pbtir l'Exercice 
1937; approbation des .comptes ,:de= l'Exercice 
1937 ; ,quitus  aux administrateurts et' à la :suc. 
,cession de M. Le. Bourdbn.; 

2°  Affectation du bénéfice de l'Exercice 1937 et 
fixation du dividende, s'il y a lieu ;  

:3° Distribution éventuelle de réserves sous forme 
d'aiigmentation de capital ; 

Ra tifir,a ti on de la nenninafi on d' achriinistratem4  
r!téleclion ries administrateurs sortants; 

5°  Nomination des Commissaires aux 'Comptes 
pour l'Exercice 1938, et fixation cle leur rému-
nération ; 

6° Autorisations au Conseil 
7°  Ouestions diverses,. 
Conformément à l'article 32 des Statuts, Messieurs 

les Actionnaires qui voudront assister à l'Assena-
bléé sont' priés de déposer Meurs' titres dans' une 
banque ou au Siège 'social, avant le 2 avril 1938. 

Le récépissé de dépôt !sertrira de carted"admission 
sur justification d'identité., 

Le Conseil d'Administration. 

SOCIÉTÉ DU WIADAL 
Société Anonyme, au capital de, 13.000.000 de francs 

AVIS DE CONVOCATION 
DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE 

Messieurs les. Actionnaires sont convoqués en As-
, semblée Générale extraordinaire, le lundi 11 avril 
1938, à 16 heures, au siège !Social 'de la Société, à 
Monaco. 1, avenue Saint-Martin, à l'effet de .déli-

' bérer sur Tordre' du jour suivant : 

ORDRE DU JOUR : 
1° Augmentation du 'capital, par l'émission d'ac-

tions de numéraire à souscrire, soit par com-
pensation avec une répartition de réserves, 
soit en espèces ; 

2° Modifications à apporter" aux Statuts, notam-
ment aux articles 6 et 7, comme conséquence 
de l'augmentation de capital ci-dessus. 

Conformément à l'article 32 des Statuts, Messieurs 
les Actionnaires qui voudront assister à l'Assem-
blée Générale sont priés de déposer leurs titres dans 
une banque ou au siège social, avant le 2 avril 1938. 

Le récépissé de dépôt servira de carte d'admission 
Sur justification d'identité. 

Le Conseil d'Adininistration 

Société Holding Anonyme Monégasque 

UNIVERSAL HOLDING 
Siégé social : 1, avenue Saint-Martin, Monaco-V ille  

Messieurs les Actionnaires sont. convoqués en As-
semblée Générale ordinaire, pour le lundi il avril 
1938. à 17 heures, au siège social. 

ORDRE DU JOUR 

1° Rapport du Conseil d'Administration et des 
Commissaires aux comptes pour l'Exercice 
1937 ; approbation des comptes de l'Exercice 
1937 ; quitus aux administrateurs ; 

-• 2° Affectation du.tbenéflee de l'Exercice 1937,-  et 
fixation du dividende, s'il y a lieu ; 

3° Noniination dés Commissaires aux comptes 
pour l'Exercice 1938, et fixation de leur ré/-. 
numération ; 

4° Autorisations au Cons.eii ; 
5° Questions diverses. 

Le Conseil eVAdminiStration.. 

Société Holding Anonyme Monégasque 

MARINA INVESTMENT 

MeSsieurs les Actionnaires sont convoqués en As-
semblée Générale ordinaire, pour le lundi 11 avril 
1938, à. 18 heures, au- siège social. 

ORDRE DU JOUR : 

1°  Rapport du Conseil ,d'Administration et des 
Commissaires. aux comptes pour l'Exercice 
1937- ;  approbation cies. comptes de l'Exercice 
1937 ; quitus aux administrateurs 

Nomination des Commissaires aux comptes 
pour l'Exercice 1938, et fixation de leur rél-, 
murfération ; 

3°  'Autorisations au Conseil ; 
4° Ouestions diverses. 

Le Conseil d'Administration. 

LA. FONCIÈRE MONÉGASQUE 
Société Anonyme au capital de L500.000 francs. 

I.  

Changement dè siège slocial. 

Suivant délibératito.n en date du 7 mars 1938, - le 
Conseil d'Administration a transféré le siège social 
de la Société « Villa Roqueville », n°  27, boulevard 
Peirera, à Monte-Carlo. 

II.  

Convocation d'Assemblée Générale 

ordinaire annuelle. 

Messieurs les Actionnaires sont convoqués, con-
formément aux Statuts (articles 39 et 40), en Assem-
blée Générale ordinaire annuelle, pour le jeudi 7 
avril 1938, à 15 heures, au nouveau siège social, 27, 
boulevard Peirera, à Monte-C,arlo. 

Les propriétaires d'actions au porteur doivent, 
pour avoir le droit d'assister ou de se faire repré-
senter à cette Assemblée, déposer leurs titres, huit 
jours francs au moins avant l'Assemblée, au dit 
siège social. 

La remise d'un certificat de dépôt des titres dans 
la Principauté, soit dans une caisse publique, soit 
chez un officier public, équivaut au dépôt des titres 
eux-mêmes, pourvu que les récépissés soient déposés 
au siège social, huit jours francs avant la date de 
l'Assemblée. 

Le Conseil d'Administration. 



"IMIONIERVK' 
(13e ANNÉE) 

le Gra-nd Illustré Féminin 
que toute femme intelligente 

doit lire 

est le journâl le plus complet 
que vous puissiez désirer. Sa 
présentation séduit. Sa lec-
ture retient, car il publie les -
articles et les nouvelles des 
auteurs préférék des femmes; 
les romans less plus émou-
vants, signés Delly, Marcelle 

Vioux, etc... 
Vous y trouverez chaque se-
maine de grandes enquêtas, 
les interviews des artistes que 
vous aime; la vie romancée 
de toutes les vedettes de 
l'écran, et les derniers' échos 
de la Mode, de la Littérature, 

du Théâtre, du Cinéma. 

,71MIIIINEIRVA" 
1, Rue des•Italiens, Paris-9° 

Spécimen gratuit sur demande 
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GENERAL CORPORATION 

RECTIFICATION 

Les deux insertions parues dans le Journal de 
Monaco. le jeudi 10 mars 1938, au sujet des cony 
ocations d'Assemblées Générales ordinaire et ex-

traordinaire, sont annulées et rectifiées cdrrime ci-
après : 

, 	- 
AVIS DE CONVOCATION 

DE 

L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 

Messieurs. les Actionnaires de la Société Anonyme 
General Corporation sont convoqués en Assemblée 
Générale ordinaire, au isiège social, ni° 17, avenue 
de Monte-Carlo, le 4 avril; à 14 heures, à l'effet 
de délibérer sur l'ordre' du jour suivant : 

1° Rapport du Conseil d'Administration ;' 
2° .Rapport des Commissaires aux comptes ; 
3° Bilan, compte de « Profits et Pertes» arrêtés 

au 31 décembre 1937 ; 
4° Approbation, s'il r.a lieu, et quitus à qui de 

droit. 
Les dépôts de titres devront être,  effectués dans 

les caisses de la Société, *hiiiti jours francs au moins 
avant l'Assemblée, suivant les modes et dans, les 
conditions prévues aux Statuts. 

- Le Conseil d'Adininistration.. 

GENERAL CORPORATION 

AVIS DE CONVOCATION 
D'UNE 

'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE 

Messieurs les Actionnaires de la Société . Anonyme 
General Corporation sont convoqués en Assemblée 
Générale extraordinaire, au siège social, n° 17, ave-
nue de Monte-Carlo, le 4 avril, à 15 heures, à l'effet 
de délibérer sur l'ordre du jour suivant : 

1° Rapport du Conseil d'Administration ; 
2° Examen de la situation ; 
3° Dissolution et "liquidation anticipée de la Sol  

,ciéte ; 
4° Nomination des liquidateurs et fixation des 

pouvoirs à leur conférer. 
, Les dépôts de titres devront être effectués dans 

les caisses de la Société., huit jours francs au moins 
avant l'Assemblée, suivant les modes et clans les 
conditions prévues aux Statuts. 

Le Conseil d'Administration. 

SOCIETE NATIONALE DES CHEMINS DE FEB 

Direction Régionale du Sud-Est. 

SALON INTERNATIONAL DE CANNES. 

A l'occasion du Salon International de Cannes, 
qui doit avoir lieu du 7 mars au 7 avril 1938, la So-
ciété Nationale des Chemins de Fer délivrera, pour 
Cannes, en toutes classes, des billets aller et retour 
à prix réduit (réduction de 50 °,f,, sur les prix des 
billets simples à place entière). 

Ces billets, utilisables dans tous les trains du ser- 
vice 	dans les mêmes conditions que les 

ordinaires. seront délivrés pour Cannes, les di-
manches 13. 20. 27 mars et 3 avril 1938. par toutes 
les gares situées sur les sections de ligne de : 

Toulon à Menton ; 
La Pauline-Hyères aux Salins-d'Hvères : 
Carnoules. à Brignoles ; 
Les Arcs à Draguignan ; 
Cannes à Grasse ; 
Nice à Breil. 

Ces billets comporteront une réduction- de 50 
sur chacun des trajets simples d'aller et retour (les 
enfants de 4 à 10 ans paieront la moitié des prix 
ainsi fixés). Ils ne comporteront pas la faculté d'ar-
rêt en cours de route. 

Ils seront valables jusqu'aux derniers trains par-
tant de Cannes le jour même de la délivrance des 
billets. 

VALEUR OR 
Assurez-vous un Plac,ement Far, un placement qui rap- 
porte, de votre Argent, en 'faisant économiquement 
produire à votre Terre, à votre Domaine, le maximum 

Suivez les conseils de 

VIE A LA CAMPAGNE 
La Revue Pratique avant tout par le Texte et par l'Image 

pour 50  fres 

seulement 
Étranger : 65 et 80 francs 

Vous recevez 12 Numéros mensuels, véritables Sources 
de Revenus et de Plaisirs. Chacun d'eux comporte, en 
effet, 42 à 84 pages illustrées de 150 gravures traitant 
avec tout le détail pratique utile 100 sujets d'actualité ; 

• Elevage de Petit et Gros Bétail, Culture de Rapport, 
Horticulture, Jardinage, Architecture, Monographie de 
Beaux Domaines et d'Exploitations Rurales de Rapport, 

etc..., etc... 

Découpez cette annonce et adressez-la, avec -la sommes 
correspondante, à M. Albert M A U M E N É, Librairie 

Hachette, 79, Boulevard Saint-Germain. Paris (6•1 

L'Argus ,recherche les articles passés, présents et 

futurs.  

L'Argus se charge de toutes les publicités en 

France et à l'Etranger. 

DTELIEll DE CO115111DCTIOM IDETALLIQUED 
Serrurerie - Ferronnerie d'Art 

SOUDURE AUTOGÈNE 

François MUSSO 
3, Boulevard du Midi -:- BEAUSOLEIL 

18, Boulevard des Moulins --:- MONTE-CARLO 
	 Téléphone 023.83 

POUR LOUER OU ACHETER 
Immeubles, villas, appartements, terrains, propriétés 

TOUS FONDS DE COMMERCES EN GÉNENAL 
Prêts Hypothécaires • Gérances - Assurances 

AGENCE MARCHETTI, 
Fondée en 1897 

20, Rue Garonne -'MONACO - Tél. 024.78 

APPAREILS & PLOMBERIE SANITAIRES 
CHAUFFAGE CENTRAL 

H. CHOINIÉRE ET FILS 
18, BD DES MOULINS MONTE-CARLO 

ÉTUDES -- PLANS - DEVIS 
TÉLÉPHONE: 02o.o8 

BULLETIN DES OPPOSITIONS 

sur les Titres au Porteur 

Titres frazavée d'opposition. 

Exploit de M. Pissarello 	huissier à Monaco, en date du 
5 janvier 1937. Huit Cinquièmes d'Actions de la Société Ano-
nyme deS Bains de Mer et du Cercle des Etrangers de Monaco, 
nortant les numéros 366631, 367742, 507693 à 507698. 

Exploit de Me Pissarello, huissier à Monaco, en date du 16. 
février 1937. Deux Obligations au-  porteur 5% 1935 de la Société 
Anonyme des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers 'à Mons-
co,,portant les numéros 1586 et 1587. 

Exploit de M' Sanmori, huissier à Monaco, en date du 27 
avril -1937. Une Action de la 	Société Anonyme des Bains 
de Mer et du Cercle des Etrangers de Monaco, portant le 
numéro 58072. 

Exploit de M' Sanmori, huissier à Monaco, en date du 25 
juin 1937. Denx Cinquièmes d'Actions de la Société Anonyme 
des Bains de Mer et dit Cercle-  des Etrangers de Monaco. 
portant les numéros 448706 et 448707. 

Exploit de 'Il• Sanmori, huissier à Monaco, en date du 20 
septembre 1937. Dix Cinquiémes d'Actions de la Société Anie-
nyme des Bains de Mer et klu Cercle des Etrangers à Monaco, 
portant les numéros 2193, 32822, 36482, 47321, 340035; 
472489 à 472493. 

Exploit de 1‘,1° Sanmori, huissier à Monaco, en date du 7 
février 1938. Deux Cinquièmes d'Actions de la Société Anonyme 
des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers â Monaco por-
tant les numéros 53.526 et 53.527. 

Mainlevées d'opposition. 

Néant. 

Titree frappée de déohée.noe 

Du 21 février 1938. Quatre Cinquièmes d'Actions de 	la 
Société Anonyme des Bains de Mer et du Cercle des Étrangers 
de Monaco, portant les numéros 3.467, 26.297, 58.592, 
315.963. — Quatre Obligations 4 % de la même Société, por-tant les numéros 75.106, 85.197, 137.994, 151.796. -
Une Action de la même Société, portant le numéro 56.602. -Un Cinquéme d'Action de la même Société, portant le numéro 
16.715. 	 •.. 

Imprimerie de Monaco. — 1938 

L'ARGUS DE LA PRESSE « voit tout », fondé 
en 1879, les plus anciens Bureaux d'articles de 

Presse, 37, rue Bergère. Paris, lit et dépouille plus 

de 20.000 journaux et revues dans le monde entier. 
Le Gérant : Charles MARTINI 

L'Argus, édite l'Argus de Officiel, lequel contient 	  
tous les votes des hommes politiques. 
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